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AVIS 
L'Office roumain de la propriété in- 

dustrielle (37, Boulevard Catargiu, 
Bucarest) prie tous les bureaux simi- 
laires du monde, qui possèdent impri- 
mée, en tout ou en partie, la législa- 
tion en rigueur dans leur pays en ce 
qui concerne la protection de la pro- 
priété industrielle, de vouloir bien lui 
en faire parvenir un exemplaire ré- 
digé — si possible — en français, al- 
lemand ou anglais. 

PARTIE OFFICIELLE 

Législation intérieure 

BELGIQUE 

ARRÊTÉ ROYAL 
concernant 

LES   FORMALITÉS   À   REMPLIR   POUR L'ORTEN- 

TION DE BREVETS  D'INVENTION 

(Du 10 septembre 1924.)(i) 

ALBERT, Roi des Belges, 
A tous, présents et à venir, Salut. 

(') Voir Moniteur belge n' 256, du 12 septembre 1924, 
p. 4583. 

Vu l'article 17 de la loi du 24 niai 1854 (*); 
Revu les articles 4 et 5 de l'arrêté royal 

de même date(2); 
Revu l'arrêté royal du 23 juin 1877 (3) ; 
Considérant qu'il importe de préciser les 

conditions auxquelles doivent satisfaire les 
descriptions et les dessins annexés aux 
demandes de brevets, et spécialement de 
rendre possible la reproduction de ces pièces 
par des procédés photographiques; 

Sur la proposition de Notre Ministre de 
l'Industrie et du Travail, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

ARTICLE PREMIER. — L'article 4 de l'ar- 
rêté royal du 24 mai 1854 est complété 
comme suit: 

« L'original de la description sera fait sur 
feuilles simples, ne portant d'écritures que 
sur une seule face; les feuilles seront de 
format pro-palria ayant 34 centimètres de 
hauteur et 21 à 22 centimètres de largeur. 
Il n'y aura pas plus de 35 lignes par page. 
Une marge d'au moins 4 centimètres sera 
laissée en blanc à gauche. L'encre sera noire. 
Si la description est dactylographiée, l'ori- 
ginal sera un exemplaire frappé directement 
par la machine. Les feuilles portant la des- 

(') Voir Prop, ind., 1885,  p. 19,   loi  sur les brevets. 
(-) Ibid., 1885, p. 21. 

I       (3) Ibid., 1885, p. 22. 

criplion originale ne peuvent être reliées 
que par des attaches amovibles; elles seront 
paginées. Huit à neuf centimètres à partir 
du bord supérieur de la première page de 
la description seront laissés en blanc poul- 
ies inscriptions de l'Administration. 

En tête de la description se trouvera le 
nom de l'inventeur, le titre de l'invention 
et la déclaration de priorité s'il y a lieu. 
Aucune page ne portera d'autre indication 
étrangère à la description, telles que vi- 
gnette, réclame, etc. 

La description se terminera par un ré- 
sumé énonçant d'une manière précise et 
concise les caractères distinctifs qui cons- 
tituent la nouveauté de l'invention.» 

ART. 2. — L'article 5 de l'arrêté royal 
du 24 mai 1854 est remplacé par ce qui 
suit : 

« Les dessins représenteront autant que 
possible l'appareil ou machine à breveter 
en plan, coupe et élévation. Ils seront exé- 
cutés sur échelle métrique au tire-ligne 
d'après les règles du dessin technique, en 
traits nets assez forts, et seront tracés à 
l'encre de Chine très noire ou imprimés 
d'une manière ineffaçable avec une encre 
également très noire. Les coupes peuvent 
être représentées par des hachures espacées 
d'au moins deux millimètres. Les lettres de 
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référence seront en caractères latins ; poul- 
ies angles, on peut employer les caractères 
grecs. Lettres et chiffres seront de même 
force ([lie les traits du dessin et d'au moins 
trois millimètres de hauteur; ils seront 
placés en dehors du dessin lorsque celui-ci 
sera compliqué et, dans ce cas, ils seront 
reliés aux parties auxquelles ils se rap- 
portent par une ligne plus fine tracée à 
main levée. Il ne peut y avoir aucune écri- 
ture autre que les signes précités, aucun 
grattage, aucune surcharge qui altérerait la 
netteté des lignes, ni du lavis, ni, en gé- 
néral, rien de ce qui rendrait le dessin im- 
propre à l'obtention par la photographie 
d'un bon cliché au trait pour l'imprimerie. 

S'il y a plusieurs dessins sur une même 
feuille, ils ne pourront s'enchevêtrer, mais 
devront occuper des espaces rectangulaires 
bien distincts les uns des autres. 

Les feuilles de dessin auront uniformé- 
ment 34 centimètres de hauteur et 21 à 
22 centimètres de largeur; elles ne pour- 
ront pas être reliées entre elles. Un espace 
d'au moins 3 centimètres devra être laissé 
en blanc au bord des petits cotés et du 
long côté gauche de la feuille; dans cet 
espace se trouveront, le long du petit côté 
supérieur, le nom du demandeur, écrit très 
lisiblement; le long du petit côté inférieur, 
la date et la signature du demandeur ou de 
son mandataire. 

L'original sera sur toile à calquer blanche 
ou très légèrement bleuté, sans aucun pli. 
Le duplicata pourra être sur toile ou sur 
papier. » 

ART. 3. — L'arrêté royal du 23 juin 1877 
est rapporté. 

ART. 4. — Le présent arrêté entrera en 
vigueur le 1er janvier 1925. 

ART. 5. — Notre Ministre de l'Industrie 
et du Travail est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Il 

LOI 

ARROGEANT OU MODIFIANT CERTAINES DISPO- 

SITIONS LéGALES PRESCRIVANT L'INSERTION 

D'ARRêTéS OU D'ACTES AU «MONITEUR BELGE» 

(Du 3 août 1924.K1) 

A l'article 20, au premier alinéa, les mots: 
« Les descriptions des brevets concédés », 
sont remplacés par les mots : « Les brevets 

; concédés, y compris les descriptions » et les 
mots « trois mois après l'octroi du brevet » 
sont supprimés; au second alinéa les mots: 
« après le même ternie » sont remplacés par 
ceux « trois mois après l'octroi du brevet ». 

A   l'article  22  concernant  la  déchéance 
des brevets pour défaut d'acquittement de 
la taxe, les mots : « Cette nullité sera ren- 

: due publique par la voie du Moniteur », sont 
I remplacés par les mots : « La déchéance des 
j brevets sera mentionnée au recueil spécial. » 

Au second alinéa de l'article 23 concer- 
nant le délai d'un an accordé pour la mise 

: en exploitation des brevets, les mots : « in- 
séré au Moniteur avant l'expiration de ce 
ternie » sont remplacés par les mots « pris 
avant l'expiration de ce terme». 

L'alinéa suivant est ajouté à la fin de 
l'article: s II sera fait mention au recueil 
spécial des arrêtés royaux prévus aux ali- 
néas précédents. » 

A l'article 26 concernant les arrêtés 
royaux annulant un brevet en suite d'une 
décision judiciaire est ajoutée la phrase 
suivante : 

« Il en sera fait mention au recueil spé- 
cial. » 

ART. 0. — La loi du 24 mai 1854, mo- 
difiée par celle du 27 mars 1857 c2), est mo- 
difiée ainsi qu'il suit : 

A l'article 19 concernant l'octroi des bre- 
vets d'invention sont supprimés les mots : 
«Cet arrêté sera inséré par extrait au Mo- 
niteur. » 

(') Voir Moniteur belge n" 261, du 17 septembre 1924, 
p. 4661. 

(2) Voir Prop, ind., 1883, p. 19. loi sur les brevets. 

DANEMARK 

LOI 
concernant 

LES    PÉNALITÉS    ENCOURUES   POUR   L'EMPLOI 

D'INDICATIONS   FAUSSES   SUR   LES   MARCHAN- 

DISES 

(Du 29 mars 1924.)(r) 

ARTICLE PREMIER. — Il est interdit à 
quiconque vend ou met en vente des mar- 
chandises d'apposer sur ces marchandises, 
ou sur des étiquettes ou emballages, ou sur 
des notes, factures ou autres papiers d'af- 
faires, ou encore d'employer comme en- 
seignes, dans le but d'attirer les acheteurs, 
des indications inexactes, telles que des 
mentions: 
1° qui constituent une indication inexacte 

quant au lieu (ou pays) de production 
de la marchandise ou à la nature, à la 
fabrication, à la matière, à la composi- 
tion, à la qualité, à l'efficacité, à l'éva- 
luation ou au mode de préparation de 
cette dernière, ou qui sont susceptibles 
de donner lieu à des appréciations in- 
exactes à ces divers points de vue; 

(*) Traduction due à l'obligeante communication 
de l'Administration danoise. 

2° qui pourraient faire croire à l'acheteur 
que les différentes espèces de marchan- 
dises vendues dans tel magasin pro- 
viennent toutes d'un même lieu ou pays 
de production, ou qu'elles ont été fa- 
briquées suivant le même procédé, bien 
que ce ne soit le cas que pour une cer- 
taine partie de ces marchandises; 

3° qui indiquent faussement que la mar- 
chandise a été primée à une exposition, 
qu'elle a été examinée ou recommandée 
par une autorité officielle, ou qu'elle bé- 
néficie ou a bénéficié de la protection 
assurée par un brevet d'invention. En 
cas d'expiration d'un brevet d'invention, 
il est toutefois permis d'en conserver la 
mention sur la partie des marchandises 
sur laquelle elle avait été apposée avant 
l'expiration. 

Les contraventions aux dispositions ci-des- 
sus sont punies d'amende de 50 à 4000 cou- 
ronnes. Toutefois, en cas de circonstances 
aggravantes, notamment en cas de récidives 
fréquentes, la peine peut être portée à six 
mois de prison simple. 

Le condamné qui serait encore en pos- 
session des marchandises frauduleusement 
désignées ou qui, de quelque autre manière, 
disposerait encore de ces marchandises, est 
tenu, aux termes du jugement rendu contre 
lui, de modifier les indications fausses. Si 
les marchandises dont il s'agit n'ont pas été 
fabriquées sur le territoire danois, il peut, 
s'il le préfère, les exporter. 

ART. 2. — La reproduction dans la presse, 
par des feuilles volantes ou par affiches pla- 
cées particulièrement en évidence, des indi- 
cations frauduleuses visées par l'article 1er, 
constitue une circonstance aggravante. 

ART. 3. — Les désignations propres à 
induire le public en erreur quant au lieu de 
production de la marchandise n'entraînent 
pas l'application des pénalités mentionnées 
ci-dessus si le terme employé peut être con- 
sidéré, d'après l'acception courante ou les 
us et coutumes commerciaux, comme étant 
employé dans le commerce pour désigner la 
nature et le procédé de fabrication de la 
marchandise et non pas son lieu de pro- 
venance. 

Toutefois, quand des raisons d'ordre pu- 
blic le rendent nécessaire, il peut être établi 
par ordonnance royale que certaines indi- 
cations sont exemptes de cette règle. Les 
contraventions à une ordonnance royale 
rendue à ce sujet seront punies des peines 
mentionnées par les articles 1er et 2 de la 
présente loi. 

Les mentions sous forme d'une indication 
en monnaie, poids ou mesures ne sont pas 
considérées comme indications de prove- 
nance  de  la marchandise.  L'emploi  d'une 
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langue autre que celle du pays de produc- 
tion ou celle du pays d'exportation, ne cons- 
titue pas en lui-même une fausse indication. 
La forme et le contenu de la mention ser- 
vent à établir, dans chaque cas, si l'indica- 
tion en langue étrangère doit être considérée 
comme fausse ou non. 

Une mention qui constitue en elle-même 
une fausse indication au sujet de la prove- 
nance d'une marchandise ne sera cependant 
pas considérée comme telle, s'il y a été 
ajouté en caractères bien visibles et durables 
l'indication du lieu de fabrication réel de la 
marchandise dont il s'agit. 

ART. 4. — Il est interdit de vendre ou 
de mettre en vente dans le pays des mar- 
chandises sur lesquelles ou sur les étiquettes 
ou emballages desquelles il a été apposé le 
signe que la Convention de Genève du G juil- 
let 1906 (v. l'arrêté n° 174 du 24 juillet 
1907) a adopté comme emblème du service 
sanitaire des troupes, savoir la « croix rouge ». 
L'emploi de la mention « croix rouge », 
«croix de Genève» ou d'autres mentions 
servant à désigner ledit emblème est éga- 
lement interdit. 

Toute contravention à ces prescriptions 
sera punie d'une amende de 200 couronnes 
au maximum. 

Sera frappée de la même peine toute 
personne : 
1° qui se sert illicitetuent de ces emblèmes, 

désignalions ou mentions sur des en- 
seignes, prospectus, notes, factures ou 
autres papiers d'affaires; 

2° qui se sert des armoiries du Danemark 
ou d'un pays étranger sur des enseignes, 
à moins qu'un tel emploi ne soit auto- 
risé par une permission spéciale; 

3° qui vend ou met en vente des marchan- 
dises de fabrication ou d'origine étran- 
gères, sur lesquelles ou sur les étiquettes 
ou emballages desquelles ont été appo- 
sées illicitement des indications qui re- 
produisent ou qui contiennent les cou- 
leurs danoises, les armes du Danemark, 
d'autres signes ou monuments nationaux 
ou le portrait du roi ou de membres de 
la famille royale. 

ART. 5. — 11 est permis d'organiser des 
liquidations de fin de saison, soit deux fois 
par an, chaque fois durant un mois au maxi- 
mum, soit une fois par an, durant deux 
mois au maximum. 

Une liquidation qui est anuoncée d'une 
manière quelconque en raison de circons- 
tances spéciales, telles que déménagement, 
transmission de l'entreprise, cessation de 
commerce, faillite, concordat passé avec les 
créanciers, décès ou autres motifs ou pour 
se défaire de marchandises endommagées ou 
de marchandises achetées à une liquidation 

pour cause de faillite, concordat ou décès, 
ou à une vente aux enchères, ne peut durer 
que trois mois. 

Au moment où les liquidations visées par 
la deuxième partie du présent article sont 
annoncées ou au plus tard trois jours avant 
le commencement de la vente, une notifica- 
tion indiquant la date d'ouverture et la du- 
rée de la liquidation doit être remise à la 
police locale. 

Ladite notification doit être accompagnée 
d'un inventaire détaillé et scrupuleux de 
loutes les marchandises à liquider et d'une 
déclaration attestant que toutes ces mar- 
chandises étaient déjà en possession du com- 
merçant à la date de la publication et de la 
notification. 

S'il s'agit d'une vente de marchandises 
achetées à une liquidation pour cause de 
faillite, concordat ou décès ou à une vente 
aux enchères, il doit être annexé à l'inven- 
taire une déclaration précisant que la vente 
ne comprend pas d'articles qui ne pro- 
viennent pas de la même masse. 

Ledit inventaire doit être soumis à l'exa- 
men du comité des sociétés locales du com- 
merce, de l'industrie ou des métiers — ou 
de délégués de celles-ci — qui, de l'avis des 
autorités, auraient le plus d'intérêt à pro- 
céder à l'examen de celte liste. Il est inter- 
dit de vendre, lors d'une liquidation, d'autres 
marchandises que celles indiquées sur l'in- 
ventaire. 

Si une liquidation est annoncée pour réa- 
liser un stock de marchandises endom- 
magées, celles-ci doivent être séparées des 
autres marchandises du magasin ou bien 
spécialement marquées. 

ART. 6. — Sur la proposition du comité 
des sociétés locales du commerce, de l'in- 
dustrie ou des métiers, les autorités de po- 
lice peuvent accorder des exceptions aux 
règles fixées dans la première et la deuxième 
partie de l'article 5. 

Une liquidation pour cause de cessation 
des affaires ne peut durer en aucun cas plus 
d'un an. 

ART. 7. — Lors des ventes aux enchères 
d'objets désignés en tout ou en partie comme 
provenant de masses ou de personnes dont 
les noms sont indiqués, il faut insérer ex- 
pressément dans les catalogues, pour chacun 
des numéros de la vente, les noms des 
niasses ou des personnes dont proviennent 
ces objets. Dans la publication il faudra dire 
expressément si la vente publique comprend 
aussi des objets qui ne proviennent pas des 
niasses ou des personnes dont les noms sont 
spécialement indiqués. 

Chaque publication d'une vente aux en- 
chères doil indiquer si les objets sont ven- 
dus pour le compte de celui qui a requis la 
vente ou pour le compte d'un tiers. 

ART. 8. — Les contraventions aux pres- 
criptions contenues dans les articles 5 à 7 
sont passibles d'amendes de 1000 couronnes 
au maximum. 

ART. 9. — Nul ne peut se servir, pour 
ses affaires, d'un nom, d'une raison sociale, 
d'un signe de commerce ou autre, qui ne 
lui soit pas légitimement acquis, ni faire 
usage d'une désignation licite de manière à 
occasionner des confusions avec une dési- 
gnation également licite acquise par une 
autre entreprise commerciale. 

Les contraventions volontaires à ces pres- 
criptions sont punies d'amendes de 2000 cou- 
ronnes au maximum. 

ART. 10. — Quiconque énonce ou met 
en circulation de faux bruits susceptibles de 
nuire à une entreprise dont il veut s'appro- 
prier la clientèle, est passible, que ces dires 
concernent le propriétaire, les marchandises 
ou certaines conditions de ladite entreprise, 
d'une amende de 6000 couronnes au maxi- 
mum et, en cas de circonstances aggravantes, 
de six mois de prison simple au plus. 

ART. 11. — Quiconque, sans y être auto- 
risé, utilise à son profit ou révèle à un tiers 
des secrets d'affaires ou d'exploitations com- 
merciales, industrielles ou autres qui appar- 
tiennent à son patron ou à son associé ac- 
tuel ou ancien, et, par ce procédé, abuse 
d'une situation de confiance, qui lui est faite 
par contrat et en vertu de laquelle il est en 
possession de ces secrets, est passible d'a- 
mendes de 6000 couronnes au plus, et en 
cas de circonstances aggravantes, de six mois 
de prison simple au plus. 

Si le contrat est expiré depuis plus de 
trois ans, le coupable ne sera pas puni. 

ART. 12. — Dans le commerce au détail 
le système des bons-primes est interdit, à 
moins que les primes accordées ne soient 
d'une valeur insignifiante. La réclame pour 
le système des bons-primes est de même 
interdite. 

Les contraventions à ces prescriptions 
sont punies d'amendes de 200 couronnes 
au plus. 

ART. 13. — En ce qui concerne les mar- 
chandises qui portent, ou dont l'emballage 
primitif porte l'indication d'un prix fixé, 
pour la vente au détail, par le producteur 
ou le négociant en gros, il est interdit de 
les vendre ou de les mettre en vente à un 
prix inférieur à ce prix de détail, à moins 
que le prix indiqué ne donne au vendeur 
un profit de plus de 25 % du prix coûtant, 
ou que le producteur ou négociant n'ait au- 
torisé cette vente à prix réduit, ou que l'on 
ne puisse se reporter à un autre droit sus- 
ceptible de la justifier, ou qu'il ne s'agisse 
de ventes du genre de celles prévues par 
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l'article 5 ou de marchandises qui ont été 
employées ou qui sont endommagées. 

Les contraventions à ces prescriptions 
sont punies d'amendes de 4000 couronnes 
au plus. 

ART. 14. — Le Ministre du Commerce est 
autorisé à disposer après en avoir conféré 
avec les unions centrales du commerce, de 
l'industrie et des métiers danois, que cer- 
taines marchandises déterminées ne peuvent 
être vendues ou mises en vente au détail 
(vente aux consommateurs) que par unités 
prescrites de nombre, de mesure ou de poids; 
ou qu'une inscription relative au nombre, 
à la mesure ou au poids doit être apposée 
sur la marchandise elle-même ou sur son 
emballage; ou que certaines marchandises 
déterminées ne peuvent être vendues ou 
mises en vente au détail (vente aux con- 
sommateurs) que si elles sont désignées 
comme danoises ou étrangères ou si le lieu 
de fabrication ou de provenance est indiqué. 
Le Ministre du Commerce peut préciser de 
quelle manière lesdiles inscriptions doivent 
être apposées ainsi que, dans chaque cas, 
ce que l'on doit entendre par le lieu de 
fabrication ou de provenance de la mar- 
chandise. 

Les contraventions à ces prescriptions 
sont punies d'amendes s'élevant à 1000 cou- 
ronnes au maximum. 

Les contraventions à l'article 7 (v. avis 
n° 182 en date du 28 juillet 1909) de la 
loi n° 124, du 4 mai 1907 sur la mise en 
usage du système métrique, article qui pres- 
crit de n'employer dans le commerce que 
la mesure et le poids métriques, sont punies 
d'amendes s'élevant à 500 couronnes au 
plus. 

ART. 15. — Les actions pénales pour 
contraventions aux articles 3, 4 et 14 sont 
intentées par le Ministère public. Les pour- 
suites pour contraventions à l'article 1er 

(v. art. 2) peuvent être requises par les asso- 
ciations que le Ministre du Commerce auto- 
riserait à cet effet. Les poursuites pour con- 
traventions aux articles 5 à 7 (v. art. 8) et 
12 peuvent être requises par les associations 
commerciales, auxquelles le Ministre du Com- 
merce en donnerait l'autorisation. En dépo- 
sant leur plainte, les associations ainsi auto- 
risées ont également le droit de faire inter- 
dire toute contravention éventuelle. Cette 
interdiction est justifiée par les dispositions 
législatives générales établies à ce sujet. 

Les contraventions prévues aux articles 9, 
10, 11 et 13 sont poursuivies à la requête 
de la partie lésée, mais la requête doit être 
approuvée par les associations mentionnées 
dans la première partie de cet article. 

Dans l'action pénale, une amende-répara- 
tion peut être allouée à la partie lésée si 
elle le requiert. 

Quand il y a lieu de supposer qu'un par- 
ticulier ou une maison de commerce a subi 
un préjudice, les tribunaux sont autorisés 
dans l'action pénale à allouer à la partie 
lésée, si elle le requiert et sans même qu'il 
soit fourni de preuve concluante relative- 
ment à l'importance du dommage éprouvé, 
une amende-réparation de 1000 couronnes 
au maximum. 

11 est également permis d'exiger, pendant 
les poursuites pénales, le payement des 
peines contractuelles convenues précédem- 
ment entre les parlies. Dans ce cas, l'amende 
tient lieu de dommage-intérêts. 

Les poursuites pénales sont du ressort du 
tribunal de police; à Copenhague elles sont 
portées devant le tribunal maritime et com- 
mercial. 

ART. 10. — La présente loi, dont les pé- 
nalités ne seront appliquées qu'autant qu'une 
peine plus grave n'a pas été encourue en 
vertu d'autres dispositions législatives, entre 
en vigueur immédiatement. 

La loi ii" 290 du 6 mai 1921 est abrogée 
par le fait même de l'entrée en vigueur de 
la présente loi; les lois n° 168 du 20 mars 
1918, n° 137 du 8 juin 1912 et n° 70 du 
27 avril 1894 demeurent abrogées. 

PAYS-BAS 

LOI 
concernant 

LE NOM  COMMERCIAL 

(N° 842, du 5 juillet 1921.H1) 

ARTICLE PREMIER. — (1 ) Est réputée nom 
commercial dans le sens de la présente loi, 
la raison commerciale sous laquelle un com- 
merçant exerce son commerce. 

(2) Est réputée commerçant dans le sens 
de la présente loi, toute personne à qui 
cette qualification revient à teneur de l'ali- 
néa 2 de l'article 2 de la loi de 1908 con- 
cernant le registre du commerce (Staats- 
blad, n° 493). 

ART. 2. — Le nom commercial se trans- 
met par héritage. Il peut faire l'objet d'une 
cession, mais la transmission ne peut avoir 
lieu, dans les deux cas, qu'avec rétablisse- 
ment auquel le nom est attaché. 

AnT. 3. — (1) Il est interdit au commer- 
çant, propriétaire d'un établissement, de 
porter un nom commercial qui indique, con- 
trairement à la vérité, que l'établissement 
appartient, en tout ou en partie, à une per- 
sonne autre que son vérilable propriétaire. 

O) Traduction d'après le texte publié dans le n' 842 
du Slaatsblad nan hel konikrijk der Xeedcrlanden, qui 
nous a été communiqué par l'Administration hollan- 
daise, à l'occasion de notre enquête sur la législation 
des divers pays relative à la protection de la pro- 
priété industrielle. 

(2) Le premier alinéa est applicable quand 
l'indication donnée par le nom commercial 
s'écarte si peu du nom d'un tiers, qu'une 
confusion de celui-ci avec le nom du com- 
merçant propriétaire de l'établissement est 
à craindre. 

Le premier alinéa n'est pas applicable si 
le nom commercial et l'établissement appar- 
tiennent à un commerçant qui a porté ce 
nom conformément à la présente loi. 

ART. 4. — (1) Il est interdit de porter 
un nom commercial de nature à faire croire 
contrairement à la vérité que l'établisse- 
ment appartient à un individu isolé, alors 
qu'il est la propriété d'une société en nom 
collectif ou en commandite, d'une société 
anonyme, d'une compagnie de secours mu- 
tuel ou d'assurance, d'une coopérative ou 
d'autres associations ou fondations. 

(2) La mention, dans le nom commercial, 
de plus d'une personne, même alors que 
tous les noms ne seraient pas spécifiés, si- 
gnifie que rétablissement apparlient à une 
société en nom collectif; les mots «en com- 
pagnie» indiquent que l'établissement ap- 
partient à une société en nom collectif dont 
plusieurs associés forment entre eux une 
société en commandite; le mot «société» 
affirme que l'établissement appartient à une 
société anonyme ou' à un syndicat et le mot 
«fonds» qu'il est la propriété d'une fonda- 
tion ; ceci, toutefois, en tant que le con- 
traire ne résulte pas du nom commercial 
dans son ensemble. 

(3) Le premier alinéa n'est pas applicable 
si le nom commercial est porté par un com- 
merçant sans associés, et si le nom et l'en- 
treprise appartiennent à une société en nom 
collectif ou à une société en commandite 
qui a porté le nom commercial conformé- 
ment à la présente loi. 

ART. 5. — Il est interdit de porter un 
nom commercial qui aurait déjà été légiti- 
mement porté par un autre commerçant 
avant que l'entreprise ne fût exploitée sous 
ce nom ou qui s'écarte tellement peu dudit 
nom, eu égard à la nature et au siège des 
deux entreprises, qu'une confusion entre 
celles-ci soit à craindre de la part du public. 

ART. 6. — ( 1 ) Si un nom commercial est 
porté en contravention à la présente loi, 
tout intéressé peut, sans préjudice de ses 
prétentions basées sur les articles 1401 et 
suivants du Code civil, porter plainte devant 
le juge du canton dans le but de contraindre 
celui qui porte le nom commercial interdit 
à apporter audit nom les modifications or- 
données par le juge, qui sont propres d'après 
le plaignant, à lui enlever tout caractère 
d'illégitimité et de faire condamner en même 
temps la partie adverse au payemeut d'une 
somme d'argent déterminée, à titre de ré- 
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paration des dommages, en cas de contra- 
vention audit arrêt du juge. 

(2) La demande doit être adressée au 
juge du canton où l'établissement qui est 
exploité, sous le nom commercial interdit, 
a son siège. Si l'établissement est situé en 
Europe, en dehors du Royaume, mais pos- 
sède, dans le Royaume, une filiale ou une 
succursale, l'action doit être portée devant 
le juge du canton où la filiale ou la succur- 
sale a son siège. Si l'entreprise a des sièges 
dans plus d'un canton, est compétent le 
juge de chacun de ces cantons, au choix du 
plaignant. Il en est de même dans le cas où 
il s'agirait d'un établissement situé en Eu- 
rope, en dehors du Royaume, mais ayant, 
dans le Royaume, des filiales ou des suc- 
cursales dans plus d'un canton. 

(3) La demande doit être signifiée à la 
partie adverse. Le juge du canton ne pren- 
dra aucune décision à ce sujet avant d'avoir 
dûment entendu les parties. 

(4) Dans le délai d'un mois à partir de 
la décision du juge du canton, celui à qui 
elle donne tort, en tout ou en partie, peut 
interjeter appel, en deuxième instance, au- 
près du Tribunal d'arrondissement, qui dé- 
cide en Chambre de conseil. Le troisième 
alinéa est applicable par analogie. Dans le 
délai d'un mois à compter de la décision du 
Tribunal d'arrondissement, celui à qui elle 
donne tort, en tout ou en partie, peut se 
pourvoir en cassation. 

(5) Le recours formé dans ce but doit être 
porté à la connaissance de la partie adverse. 

(6) Le juge du canton peut ordonner 
l'exécution provisoire de ses décisions, même 
si le délai de recours n'est pas encore écoulé, 
ou si le recours n'est pas encore liquidé. 

ART. 7. — (1) Celui qui porte un nom 
commercial enfreignant les dispositions de 
la présente loi sera puni d'une amende de 
10 à 500 florins au maximum. 

(2) Ce fait sera traité comme une con- 
travention. 

(3) Lorsque, au moment où la violation 
est commise, deux années ne se sont pas 
encore écoulées depuis qu'une condamna- 
tion précédente du coupable pour la même 
violation est devenue exécutoire, ou depuis 
que l'amende dont il a été frappé pour ce 
fait a été payée, l'inculpé peut être puni, au 
lieu de l'amende, d'un emprisonnement pen- 
dant 14 jours au maximum. 

(4) Si le nom commercial est porté par 
une société en nom collectif, l'infraction est 
considérée comme ayant été commise par 
chacun des associés; s'il est porté par une 
société en commandite, la responsabilité re- 
tombe sur l'associé administrateur, ou s'il y 
en a plus d'un, sur chacun d'eux; s'il est 
porté par une société anonyme, par une 
compagnie   de  secours mutuel ou d'assu- 

rance, par une coopérative ou par une autre 
association ou fondation, la violation sera 
réputée être le fait des membres du Conseil 
d'administration. 

(5) Le Ministère public peut, avant que 
la poursuite du fait punissable soit entre- 
prise, faire connaître à celui qui porte le 
nom commercial interdit les modifications I 
qu'il considère comme nécessaires pour que | 
ledit nom soit dépouillé de tout caractère 
illicite, et ceci en  lui accordant un délai j 
convenable pour procéder auxdites modifi- 
cations. Si celles-ci sont exécutées dans le I 
délai fixé, le droit de poursuite s'éteint. 

ART. 8. — Dans le premier alinéa de Far- | 
ticle 36 du Code  de  commerce, les mots 
«.n'a et ne porte aucune raison commerciale» 
sont remplacés par les mots suivants a. ne 
porte aucune raison commerciale ». 

ART. 9. — (i ) Dans l'article 337 du Code ! 
pénal, les mots «le nom, la raison commer- 
ciale ou la marque » sont remplacés par les 
mots suivants « le nom qui figure dans la 
raison commerciale d'un tiers ou dans sa 
marque ». 

(2) Dans l'article 10 de la loi sur les 
marques, les mots « ou contient le nom ou 
la raison de commerce auquel un autre a 
droit, celui qui prétend à ce droit » sont rem- 
placés par les mots suivanls « ou le nom ou 
la raison commerciale auquel un autre a droit, 
celui qui prétend avoir droit au nom ou à la 
raison commerciale que la marque contient». 

Dispositions finales et transitoires 
ART. 10. — La présente loi pourra être 

citée sous le titre de « loi sur le nom com- 
mercial », avec mention de l'année et du 
numéro du Staatsblad dans lequel elle aura 
été publiée. 

ART. H. — La présente loi entre en vi- 
gueur à une date à fixer ultérieurement 
par Nous... (1). 

POLOGNE 

LOI 
concernant 

LA PROTECTION ÜES INVENTIONS, DES DESSINS 

ET  MODÈLES ET DES MARQUES 

(Du 5 février 1924.) 
(Suite) C) 

DEUXIÈME PARTIE 
MODèLES D'UTILITé ET DESSINS ET MODèLES 

Chapitre Ier 

Naissance, limitation, annulation, révocation 
et expropriation du dessin ou modèle 

ART. 79. — L'enregistrement du dessin 

(') Nous avons appris de l'Administration néer- 
landaise que la loi est entrée en vigueur le 15 octobre 
1922, en vertu du décret royal n° 543. du 30 septembre 
1922. 

O Voir Prop, ind., 1924, p. 198. 

ou modèle donne naissance au droit exclusif 
d'employer, dans le commerce ou l'industrie, 
la nouvelle forme manifestée par un modèle, 
un dessin, par la couleur ou la substance de 
l'objet. Ce droit s'étend à toute la Pologne 
et dure 10 ans à partir du jour où l'enre- 
gistrement a été ordonné. 

Quand la nouveauté de la forme a pour 
but de faciliter l'usage de l'objet, celui-ci 
est appelé « modèle d'utilité » ; quand elle 
sert à l'ornementation, l'objet est appelé 
«dessin ou modèle d'ornement» (wzôrzdob- 
niezy). 

Le droit au dessin ou modèle s'étend uni- 
quement aux objets du même genre que 
ceux pour lesquels la protection a été de- 
mandée. 

ART. 80. — L'autorité compétente pour 
enregistrer les dessins ou modèles est le 
Bureau des brevets polonais. 

ART. 81. — Quiconque a demandé un 
brevet pour une invention qui peut aussi 
faire l'objet d'un modèle d'utilité peut re- 
noncer au brevet obtenu et demander que 
l'invention soit protégée par un modèle d'u- 
tilité, avec priorité remontant au dépôt de 
la demande de brevet. La durée de la pro- 
tection du modèle d'utilité est comptée à 
partir de la délivrance du brevet, si elle a 
déjà eu lieu. 

ART. 82. — Ne peuvent être protégés que 
les dessins et modèles nouveaux. 

N'est pas réputé nouveau dans le sens de 
la présente loi le dessin ou modèle qui, au 
moment du dépôt, était déjà publié avec les 
mêmes caractéristiques — pour les dessins 
ou modèles sur des objets du même genre 
— ou employé ou exposé publiquement sur 
le territoire polonais. 

Les alinéas 3 et 4 de l'article 3 s'ap- 
pliquent par analogie aux dessins ou mo- 
dèles. 

ART. 83. — La protection ne peut pas 
être obtenue quand le dessin ou le modèle 
a fait l'objet, avec les mêmes caractéris- 
tiques, — pour les dessins, sur des articles 
du même genre — d'un dépôt en Pologne 
qui a abouti soit à la protection comme 
dessin ou modèle, soit à la délivrance d'un 
brevet. 

ART. 84. — Sont exclus de l'enregistre- 
ment les dessins ou modèles qui portent 
atteinte aux droits de tierces personnes (par 
exemple en reproduisant leurs portraits) ou 
qui, d'une manière générale, sont contraires 
aux lois ou aux bonnes mœurs. 

ART. 85. — L'enregistrement d'un dessin 
ou modèle n'empêche pas l'auteur d'une 
œuvre protégée comme œuvre artistique de 
faire respecter son droit par celui qui béné- 
ficie de l'enregistrement. 
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ART. 86. — Le dessin ou modèle dont 
l'exécution empiète sur un droit d'auteur ou 
sur un brevet encore valables ou sur le droit 
conféré par un dessin ou modèle plus an- 
cien ne peut être employé qu'avec l'autori- 
sation (licence) du titulaire de l'ancien droit 
(dessin ou modèle dépendant). A l'extinction 
de l'ancien droit, le dessin ou modèle dé- 
pendant devient indépendant. 

ART. 87. — Les dispositions des articles 9 
à 12 de la présente loi s'appliquent mutatis 
mutandis aux modèles d'utilité et aux des- 
sins et modèles enregistrés et celles de l'ar- 
ticle 13 aux modèles d'utilité. 

Chapitre H 

Droit au dessin ou modèle enregistré 

ART. 88. — Les dispositions des articles 14 
à 20 et 22 de la présente loi s'appliquent 
mutatis mutandis aux modèles d'utilité et 
aux dessins et modèles enregistrés. 

ART. 89. — Le titulaire d'un modèle d'u- 
tilité dépendant peut demander une licence 
d'emploi du brevet ou du modèle d'utilité 
plus ancien, quand son modèle d'utilité a 
une grande importance pour l'industrie, mais 
il doit attendre que trois ans se soient écou- 
lés depuis l'établissement du droit plus an- 
cien. L'octroi d'une licence de ce genre au- 
torise le titulaire de l'ancien brevet ou mo- 
dèle d'utilité à demander lui-même une 
licence d'emploi du modèle d'utilité dépen- 
dant, dans la mesure où cela est nécessaire 
pour que les deux concurrents soient placés 
sur le même pied. 

La licence s'éteint dans l'année s'il n'en 
a pas été fait usage. Elle ne peut être re- 
nouvelée. 

Chapitre HT. 

Protection  du  droit exclusif conféré par le 
dessin ou modèle enregistré 

ART. 90. — Les dispositions des ar- 
ticles 23, 24 et 25 de la présente loi s'ap- 
pliquent mutatis mutandis à la violation des 
droits conférés par l'enregistrement d'un 
dessin ou modèle. Toutefois, le maximum 
des peines prévues à l'article 24 est réduit 
d'un tiers. 

Chapitre IV 

Protection de la  liberté du commerce et de 
l'industrie 

ART. 91. — Les dispositions des ar- 
ticles 27 à 29 de la présente loi s'appliquent 
mutatis mutandis aux dessins et modèles. 
Toutefois, le maximum des peines prévues 
à l'article 24 est réduit d'un tiers. 

Chapitre V 

Procédure et compétences des autorités 

ART. 92. — Pour obtenir l'enregistrement 
d'un dessin ou modèle, il faut adresser une 
requête au Bureau des brevets. 

Chaque modèle d'utilité doit faire l'objet ! 
d'un dépôt séparé. Toutefois, le dépôt peut 
englober les modifications peu essentielles 
du modèle déposé. Un seul et même dépôt 
peut   comprendre   10   dessins ou  modèles j 
d'ornement au plus, et encore faut-il que : 

ceux-ci s'appliquent à des produits du même j 
genre. 

Est considérée comme date du dépôt celle 
du moment même où le dépôt a été effec- 
tué au Bureau des brevets. 

ART. 93. — Le dépôt doit contenir la de- 
mande d'enregistrement du modèle, la dé- 
signation de l'objet auquel se rapporte le 
dépôt, les nom, prénom et domicile du dé- 
posant. Si le déposant est domicilié à l'étran- 
ger, il désignera un mandataire en la per- 
sonne d'un agent de brevets ou d'un avocat 
domicilié en Pologne et l'autorisera à rece- 
voir toutes les notifications des autorités et 
des personnes intéressées, et notamment à 
accepter toutes les pièces concernant les ac- 
tions intentées en vertu de la présente loi. 

Il est indispensable d'indiquer si le dé- 
pôt concerne un modèle d'utilité ou un des- 
sin ou modèle d'ornement. 

A la demande d'enregistrement du mo- 
dèle d'utilité sera jointe, en deux exem- 
plaires, une description exacte en polonais 
du modèle. Cette description pourra être 
remplacée totalement ou partiellement par 
des dessins ou des échantillons (en deux 
exemplaires) qui font ressortir d'une ma- 
nière suffisante l'objet du dépôt. La descrip- 
tion du modèle d'utilité contiendra en outre 
des revendications qui exposeront d'une 
manière non équivoque les éléments que le 
déposant considère comme nouveaux. 

La demande d'enregistrement d'un dessin 
ou modèle d'ornement sera accompagnée d'un 
échantillon en deux exemplaires. En règle 
générale, la description n'est pas exigée. 

Le déposant devra fournir en outre une 
quittance du Trésor constatant que la taxe 
de dépôt a été payée (art. 99). S'il ne la 
fournit pas dans le délai fixé par le Bureau 
des brevets, le dépôt sera considéré comme 
nul et non avenu. 

ART. 94. — Les dispositions des articles 
32, 33 et 35 sont applicables mutatis mu- 
tandis aux modèles. 

ART. 95. — Si le résultat de l'examen est 
favorable, le Bureau des brevets inscrit le 
dépôt soit dans le registre des modèles d'uti- 
lité, soit dans celui des dessins ou modèles 
d'ornement. Il délivre au déposant un titre 
appelé certificat de protection et y joint un 
exemplaire de la description ou de l'échan- 
tillon. Il publie l'enregistrement par une im- 
pression dans le journal du Rureau des bre- 
vets. Le certificat de protection porte la date 
du jour où l'enregistrement a été opéré et où 
le droit exclusif d'exploitation a été conféré. 

ART. 96. — Les modèles d'utilité qui 
rentrent dans le domaine de la défense na- 
tionale doivent être portés immédiatement 
à la connaissance du Ministère de la Guerre 
par le Bureau des brevets. 

ART. 97. — Les descriptions des modèles 
déposés et leurs annexes sont publiques et 
accessibles à chacun aussitôt que la section 
des demandes a rendu la décision d'enre- 
gistrement. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit de modèles d'uti- 
lité, le déposant peut demander qu'ils restent 
secrets jusqu'à l'expiration des six mois qui 
suivent l'enregistrement, et il peut dans ce 
but sceller son dépôt. S'il a fait une réserve 
de ce genre, il ne pourra intenter une action 
en contrefaçon conformément à l'article 90, 
tant que les échantillons fournis au Bureau 
des brevets n'auront pas été portés à la 
connaissance du public. 

ART. 98. — Sont applicables mutatis mu- 
tandis aux modèles d'utilité et aux dessins 
et modèles d'ornement, les dispositions con- 
tenues dans les articles suivants de la pré- 
sente loi : articles 37 et 38 sur les compé- 
tences de la section des demandes; ar- 
ticles 39 et 45 sur l'annulation du brevet ; 
articles 46 à 51 sur la révocation du bre- 
vet ; article 52 sur les contestations à porter 
devant le Bureau des brevets; articles 53 
à 58 sur l'expropriation; articles 59 et 60 
sur la licence obligatoire; article 61 sur 
les recours au Tribunal administratif su- 
prême; articles 62 et 63 sur la compétence 
des tribunaux. 

Chapitre VI 

Des taxes 

ART. 99. — La taxe pour le dépôt d'un 
modèle d'utilité ou pour le dépôt collectif 
comprenant jusqu'à dix dessins ou modèles 
d'ornement (art. 92) est de 5 zloty. La taxe 
de protection est de 10 zloty pour la pre- 
mière période (lre, 2e et 3e années), de 
20 zloty pour la deuxième période (4e, 5e 

et 6e années), et de 50 zloty pour la troi- 
sième période (7e, 8e, 9e et 10e années). 

Lors du dépôt de modèles d'ornement 
s'appliquant à plusieurs des classes de pro- 
duits prévues dans la classification établie 
par le Ministre du Commerce et de l'Indus- 
trie, le déposant est tenu de verser les taxes 
(de dépôt et de protection) autant de fois 
que le dépôt comprend de classes de pro- 
duits. 

ART. 100. — Les taxes périodiques seront 
versées : pour la première période au cours 
du premier mois qui suit la publication de 
l'enregistrement du modèle dans le journal 
du Bureau des brevets ; pour la deuxième 
et la troisième périodes, au début de cha- 
cune d'elles,Te jour et le mois anniversaires 
de la date d'enregistrement indiquée par le 
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certificat de protection. Toutefois, les taxes 
peuvent encore êlre payées dans les trois 
mois qui suivent l'échéance (art. 87 et 12), 
mais avec une taxe supplémentaire de 5 % 
pour le premier mois, de 10°/0 pour le 
deuxième et de 15% pour le troisième. 

Le payement des taxes peut aussi avoir 
lieu avant l'échéance. Si le déposant renonce 
à son droit, ou si l'enregistrement du mo- 
dèle est annulé ou révoqué, les taxes payées 
d'avance sont restituées. Les taxes pour les 
périodes écoulées ou pour la période cou- 
rante ne sont restituées en aucun cas. 

La quittance attestant le versement de 
la taxe sera remise, en original ou en 
copie légalisée, au Bureau des brevets, dans 
les quatre mois qui suivent la date de 
l'échéance. 

ART. 101. — La taxe est de 5 zloty pour 
chaque requête adressée à la section des 
demandes en vue d'obtenir l'enregistrement 
de modifications qui concernent des droits 
réels ou des droits d'usage. Pour tout re- 
cours contre les décisions de la section des 
demandes, il sera payé une taxe de 15 zloty. 
Pour les requêtes adressées à la section du 
contentieux et pour les recours contre les 
décisions de cette dernière, la taxe est chaque 
fois de 30 zloty. 

ART. 102. — Si le déposant fournit un 
certificat d'indigence, le Bureau des brevets 
peut lui accorder un sursis pour le payement 
de la taxe de la première période et il peut 
lui être fait remise de ces taxes si son droit 
s'éteint pour défaut de payement de la taxe 
relative à la deuxième période. 

ART. 103. — Le mode de payement de 
la taxe peut être modifié par ordonnance 
du Conseil des Ministres. 

Chapitre VII 

Dispositions transitoires, internationales 
et provinciales 

ART. 104. — Les dispositions des ar- 
ticles 69 à 78 de la présente loi s'appliquent, 
avec les modifications correspondantes, aux 
affaires concernant les modèles. A l'article 72, 
il faut substituer à l'article 33 du décret 
sur les brevets d'invention l'article 15 du 
décret du 4 février 1919 sur les dessins et 
modèlesC1); à l'article 75, le décret sur les 
brevets d'invention est remplacé par le dé- 
cret du 4 février 1919 sur les dessins et 
modèles. 

ART. 105. — Le terme de protection le 
plus long, qui était de 12 ans d'après le dé- 
cret du 4 février 1919 sur les dessins et 
modèles, reste en vigueur en ce qui con- 
cerne les modèles déposés à l'époque où ce 
décret était en vigueur et si les taxes exi- 
gibles alors ont été payées. 

(i) Voir Prop, ind., 1919, p. 77. 

ART. 106. — Si les taxes prévues n'ont 
pas été payées d'avance avant l'entrée en 
vigueur de la présente loi, elles devront 
être versées au montant fixé par la présente 
loi; la taxe pour la quatrième période sera 
double de celle pour la troisième période. 

(A suivre.) 

Conventions particulières 
FRANCE-GUATEMALA 

CONVENTION COMMERCIALE DU 28 JUILLET 

1922. — DéNONCIATION C1). 

La Convention commerciale signée le 
28 juillet 1922 entre la France et le Gua- 
temala (2) a été dénoncée par le Gouverne- 
ment guatémaltèque. Elle viendra à expi- 
ration le 31 décembre 1924(3). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

DE L'INTERDICTION DE L'USAGE NON AUTORISE 
D'ARMOIRIES, DÉCORATIONS, EMBLÈMES, 

DRAPEAUX, INSIGNES, etc. 

Dans l'étude que nous avons consacrée à 
la lutte contre la concurrence déloyale«4), 
nous avons rappelet5) qu'il y a lieu de re- 
chercher, entre autres, en vue de la future 
Conférence de La Haye, si et comment les 
dispositions contenues dans le Protocole de 
clôture, ad article 6, amendé par la Confé- 
rence de Washington (6) en ce qui concerne 
l'usage non autorisé, en matière de marques, 
des armoiries, insignes et décorations pu- 
blics ou l'emploi des signes et poinçons offi- 
ciels de contrôle ou de garantie adoptés 
par un pays unioniste peuvent être modi- 
fiées dans un esprit plus sévère. Nous avons 
ajouté que nous avions fait le premier pas 
dans la voie de la solution de ce problème 
en adressant, le 23 octobre 1923, aux ad- 
ministrations des pays unionistes une circu- 
laire (n° 191/1090) tendant à obtenir la re- 
vision des listes des dispositions législatives 
déjà édictées par eux à ce sujet, listes que 
nous avions dressées d'après notre docu- 
mentation. La plus grande partie des admi- 
nistrations a répondu à notre appel, de sorte 
que les prescriptions que nous reproduisons 

f1) Voir Revue internationale de la propriété indus- 
trielle et artistique (Organe de l'Union des fabricants), 
n° août-octobre 1924, p. 112. 

(-) Voir Prop, ind., 1923, p. 78. 
(3) Cette note a été insérée au Journal officiel du 

2 octobre 1924. 
(') Voir Prop, ind., 1923, p. 190 et suiv. 
(5) Ibid., p. 192, 2' et 3- col. 
(6) Voir ci-dessous, p. 228. 

ci-dessous devraient représenter avec une 
certaine exactitude la situation présente sur 
le territoire unioniste. Munis des résultats 
de cette enquête préliminaire, nous avons 
étudié le problème intéressant et actuel dont 
il s'agit et nous allons consigner ici le ré- 
sultat de notre travail. 

I. GÉNÉRALITÉS 

Avant de mettre sous les yeux de nos 
lecteurs le tableau législatif susmentionné et 
surtout avant d'en tirer des conclusions, il 
importe de bien préciser notre sujet. Quand 
on parle d'usage commercial abusif soit dans 
les marques de fabrique, soit dans les en- 
seignes, papiers de commerce, réclames, 
etc., d'armoiries, drapeaux, décorations, em- 
blèmes, insignes de droit public (de souve- 
raineté), on exprime des notions très vastes, 
qui méritent d'être éclaircies. 

Par armoiries on peut, en effet, viser les 
armes de l'État, celles d'une ville, d'une 
commune, d'une association ou d'une famille. 
De même, le terme drapeau embrasse, dans 
le langage courant, sinon dans son acception 
propre, le pavillon national et l'étendard 
d'une société quelconque, pour ne citer que 
les deux extrêmes. 

Les décorations peuvent consister en des 
distinctions honorifiques conférées à un 
individu, à une personne morale, tout au- 
tant qu'en des médailles décernées à une 
maison industrielle ou commerciale ou à des 
produits déterminés à l'occasion d'exposi- 
tions, de foires, de concours, etc. 

Emblème est, de son côté, un terme telle- 
ment vaste qu'on ne saurait en indiquer ici 
toutes les significations. 

Ainsi, sans vouloir pousser plus loin cet 
examen, nous tenons à établir que nous ne 
visons que les armoiries, insignes, em- 
blèmes et décorations nationaux (*), ainsi 
que les estampilles, signes, poinçons officiels 
ou les marques officielles de contrôle et de 
garantie. 

La question de savoir de quels signes 
nous nous occupons une fois éclaircie, il 
faut encore préciser que nous envisageons 
la question d'un point de vue international 
et que, partant, il nous importe de cons- 
tater ce qui a été fait jusqu'ici en matière 
d'interdiction de l'emploi des armoiries, in- 
signes, emblèmes, etc. d'autres États et 
d'examiner quels amendements on pourrait 
apporter à la Convention d'Union pour 
rendre plus complète ou plus efficace cette 
interdiction de pays à pays. 11 ne nous suffit 
donc pas que tel pays n'accepte pas au dé- 
pôt une marque qui reproduirait partielle- 
ment ou totalement, par exemple, les armoi- 
ries d'une de ses villes ; il nous faut obtenir 

(l) C'est pourquoi nous ne parlons même pas des 
noms, portraits, devises, signatures, etc. 
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qu'il réfuse une marque qui contiendrait, 
comme élément principal ou même acces- 
soire, Fécusson d'un autre État. Ainsi, c'est 
l'abus très répandu par lequel des personnes 
qui n'y sont pas autorisées font usage d'ar- 
moiries, décorations, drapeaux, emblèmes ou 
insignes nationaux d'autres États qu'il 
convient de réprimer, car il constitue, dans 
le commerce, une des formes de concur- 
rence déloyale les plus dangereuses et les 
plus propres à tromper le public quant à la 
provenance des produits ou des marchan- 
dises. 

Voici, maintenant, les dispositions de lois 
en vigueur, à ce sujet, dans les pays unio- 
nistes. 

II. ÉTAT  ACTUEL  DE   LA  LÉGISLATION 
DANS LES PAYS UNIONISTES 

La liste suivante contient les dispositions 
législatives des 32 pays membres de l'Union 
générale fondée par la Convention de Paris 
revisée de 1883/1911 en matière d'armoi- 
ries, décorations, etc., abstraction faite des 
lois spéciales concernant la répression du 
signe et du nom de la Croix-Rouge O). Nous 
avons rangé les pays par ordre alphabé- 
tique car, malgré tous nos efforts, il ne nous 
a pas été possible de parvenir à une classi- 
fication de fond devant la variété des dis- 
positions et les nuances infinies qui diffé- 
rencient entre elles les diverses formules. 
La reproduction textuelle de ces dernières 
nous a semblé, en somme, être plus utile 
que n'importe quel classement, nécessaire- 
ment par trop arbitraire en l'espèce pour 
que nos lecteurs se rendent un compte exact 
de la situation actuelle, sur le terrain unio- 
niste, dans le domaine spécial qui nous 
occupe. 

ALLEMAGNE 

«Sera puni d'une amende ou de la déten- 
tion quiconque emploiera sans autorisation les 
armoiries impériales, ou celles d'un prince 
confédéré ou d'un pays de l'Empire. » (§ 360 
et al. 7 du Code pénal"de 1870.)C3) 

« L'enregistrement dans le rôle des marques 
doit être refusé pour les marques libres ainsi 
que pour les marques:   2" qui contiennent 
des armoiries d'États ou autres emblèmes de 
la souveraineté, ou les armoiries d'une loca- 
lité, d'une commune ou d'une association com- 
munale plus étendue, situées dans le pays. La 
disposition du n° 2 ne sera pas appliquée si 
le déposant est autorisé à faire figurer l'ar- 
moirie ou l'emblème de souveraineté dans sa 
marque.» (§ 4 de la loi du 12 mai 1891 sur les 
marques de marchandises (3j tel qu'il a été 
modifié par l'article 3 de la loi du 31 mars 
1913 pour l'application de la Convention de 
Paris revisée pour la protection de la pro- 
priété industrielle.) (4) 

(') Voir à ce sujet le projet de loi publié dans la 
Prop. ind. de 1924, p. 55. 

(2) Voir Rec. gén., tome I, p. 86. 
(3) Voir Prop, ind., 1894, p. 118. 
(*) Ibid., 1913, p. 66. 

«Quiconque aura faussement muni des mar- 
chandises, ou leur emballage ou enveloppe, 
ou des annonces, prix-courants, lettres d'af- 
faires, réclames, factures ou autres objets ana- 
logues des armoiries d'un État ou du nom ou 
des armoiries d'une localité, d'une commune 
ou d'une union communale plus étendue, dans 
le hut d'induire en erreur sur la qualité et la 
valeur des marchandises, ou quiconque, dans 
le même but, aura mis en circulation ou offert 
en vente des marchandises ainsi marquées, 
sera puni » 

« L'application des dispositions de la pré- 
sente loi ne sera pas exclue par les modifica- 
tions pouvant être apportées dans la repro- 
duction  des  armoiries    appartenant  a  des 
tiers si, malgré ces modifications, il risque de 
se produire des confusions dans le commerce. » 
(§8 )6 et 20 de ladite loi du 12 mai I894.)(') 

« Quiconque  aura fourni  sur la pos- 
session de distinctions honorifiques  des in- 
dications fausses (sciemment fausses) et de 
nature à donner à l'offre une apparence par- 
ticulièrement avantageuse (propres à induire 
eu erreur), pourra être assigné pour s'en- 
tendre interdire l'usage de ces fausses indica- 
tions (sera puni de la prison ). » (§§ 3 et 4 
de la loi du 7 juin 1909 sur la concurrence 
déloyale.) (2) 

AUTRICHE 

« Sont exclues de l'enregistrement les mar- 
ques:    2° qui se composent exclusivement 
d'armoiries d'htats ou d'autres armoiries pu- 
bliques, y compris celles des villes et des 
communes, ainsi que celles consistant unique- 
ment en décorations ou en médailles d'expo- 
sitions. » 

«Les marques qui ont comme éléments  
une distinction, l'aigle impériale ou des ar- 
moiries publiques ne peuvent être enregis- 
trées que si le droit à l'usage de ces signes 
particuliers a été établi au préalable confor- 
mément aux dispositions en vigueur. » 

« Les dispositions du g 23 (peines) sont éga- 
lement applicables à ceux qui, sciemment, in- 
troduisent dans le commerce ou mettent en 
vente des produits indûment revêtus du nom, 
de la raison de commerce, des armoiries ou 
de la dénomination commerciale de l'établisse- 
ment d'un producteur ou commerçant; elles 
s'appliquent également à celui qui, sciemment, 
confectionne à cet effet les désignations sus- 
mentionnées. » 

«La criminalité des actes ci-dessus n'existe 
pas moins si la marque, le nom, la raison de 
commerce, les armoiries ou la dénomination 
commerciale de l'établissement ont été repro- 
duits avec des modalités si insignifiantes ou 
d'une manière si indistincte, que la différence 
ne peut être aperçue par l'acheteur ordinaire 
qu'à l'aide d'une attention particulière. » (§§ 3, 
4, 24 et 25 de la loi du 6 janvier 1890 con- 
cernant les marques.) (8) 

BELGIQUE 

Pas de dispositions spéciales. 

BRÉSIL 

«Est prohibé l'enregistrement de toute 
marque qui consisterait en un des objets sui- 
vants ou qui le contiendrait: J<> des armes, 
blasons, médailles ou attributs publics ou offi- 
ciels, nationaux ou étrangers, quand il n'aura 

(i) Voir Prop, ind., 1894, p. 120. 
0 Ibid.,  1909, p. 169. 
(') Ibid,.  1924, p. 83 et suiv. 

pas été accordé d'autorisation compétente pour 
leur usage. » (Art. 8 de la loi du 14 octobre 
1887, établissant des régies pour l'enregistre- 
ment des marques de fabrique ou de com- 
merce, dans la forme qui lui a été donnée 
par l'article 8 du décret du 24 septembre 1904 
portant modification de ladite loi.) f1) 

BULGARIE 

« Le Bureau de la propriété industrielle re- 
fuse   l'enregistrement   d'une   marque :    4» 
lorsque la marque consiste dans des photo- 
graphies ou dessins représentant l'effigie du 
Souverain ou des membres de sa famille, celle 
des Souverains étrangers ou de leurs familles, 
les armes de l'État ou bien lorsqu'elle con- 
tient, comme éléments constitutifs, de tels 
dessins ou de telles photographies, sauf le cas 
où il serait constaté que l'intéressé possède 
le   droit   de  se  servir de  certains  écussons 
comme annexe de la marque ;  8° lorsqu'elle 
comprend ou se compose de décorations per- 
sonnelles n'ayant rien de commun avec l'en- 
treprise aux produits de laquelle la marque 
est destinée; 9" lorsque la marque comprend 
ou se compose de la reproduction de mé- 
dailles ou qu'elle mentionne des diplômes ou 
mentions honorables que le déposant ne pos- 
sède pas. » 

« Est considéré comme coupable de contra- 
vention quiconque ....h) emploie comme marque 
ou appose sur les papiers de son établisse- 
ment, sans en avoir le droit, les armes de la 
Principauté, celles de la Maison princière ou 
n'importe quelle imitation de ces armes ou 
bien les décorations de l'État et leur imita- 
tion, les portraits du Souverain ou des membres 
de sa famille. » (Art. 22, 23 et 43 de la loi des 
14/27 janvier 1904 sur les marques.)(2) 

CUBA 

«Tout commerçant, fabricant, agriculteur 
ou industriel pourra choisir, pour distinguer 
ses produits, la marque qui lui conviendra, à 
l'exception de ce qui suit: 1° les armoiries na- 
tionales et les insignes et décorations espa- 
gnoles, sauf autorisation de l'autorité compé- 
tente ; 2« les armoiries, insignes, blasons ou 
devises des nations ou États étrangers, sans 
le consentement formel des gouvernements 
respectifs. » (Art. 5 du décret espagnol réglant 
la concession des marques de fabrique et de 
commerce et des dessins et modèles indus- 
triels dans les provinces d'outre-mer, du 
21 août 1884.)(3) 

DANEMARK 

« Une   marque   ne  peut  être  enregistrée : 
 3<> si elle contient indûment des armoiries 
ou autres insignes de l'État ou des armoiries 
ou insignes communaux danois.» (Art. le de 
la loi du 12 janvier 1915, modifiant la loi sur 
les marques de fabrique du 14 avril 1890, re- 
visée le 19 décembre 1893.)(4) 

« Sera frappée de la même peine toute per- 
sonne  2° qui se sert des armoiries du Da- 
nemark ou d'un pays étranger sur des en- 
seignes, à moins qu'un tel emploi ne soit au- 
torisé par une permission spéciale ; 3° qui vend 
ou met en vente des marchandises sur les- 
quelles ou sur les emballages desquelles ont 
été apposées illicitement des indications qui 
reproduisent ou qui contiennent les couleurs 

(') Voir Prop, ind., 1905, p. 2. 
(2) Ibid., 1904, p. 74 et suiv. 
O Ibid., 1903, p. 39. 
MI rhi/j   lois   p. 133, (') Ibid., 1915, p. 
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danoises, les armes du Danemark » (Art. 4 
de la loi du 29 mars 1921 concernant les 
fausses indications sur les marchandises.^) 

DANTZIG 

«Sont exceptées de la protection les mar- 
ques:  c) qui contiennent les armoiries de 
TÉtat ou celles d'une localité, d'une commune 
ou d'une association communale situées dans 
l'Etat libre, à moins que le propriétaire ne 
présente l'autorisation de l'État, de la com- 
mune ou de l'association.» (§ 13 de la loi du 
14 juillet 1921 concernant les brevets d'inven- 
tion et les marques de fabrique ou de com- 
merce.) O 

DOMINICAINE 

« Est interdit l'enregistrement de toute 
marque contenant: 1» les armoiries, médailles 
ou insignes publics et officiels nationaux et 
étrangers dont l'usage n'aura pas été dûment 
autorisé antérieurement à la présente loi. » 
(Art. 6 de la loi du 16 mai 1909 sur les mar- 
ques de fabrique.) (3) 

ESPAGNE 

« On ne pourra adopter comme marque ou 
signe distinctif de production : a) les armoi- 
ries ou écussons nationaux, provinciaux ou 
municipaux et les décorations ou insignes es- 
pagnoles, sauf le cas où leur usage aurait été 
autorisé; dans ce cas, ils ne pourront consti- 
tuer une marque à eux seuls et ne seront 
qu'un accessoire du signe distinctif princi- 
pal; b) les insignes, armoiries, écussons ou 
devises des États ou pays étrangers, sauf l'au- 
torisation expresse des gouvernements respec- 
tifs; si cette autorisation est obtenue, ils ne 
pourront figurer que comme éléments acces- 
soires de la marque principale. » 

«On entend par récompenses industrielles 
les médailles, mentions, distinctions honorifi- 
ques ou autres prix quelconques, obtenus dans 
des concours ou des expositions organisés ou 
autorisés par une autorité officielle, et ceux 
accordés par des corporations académiques ou 
des sociétés légalement constituées et recon- 
nues. 

L'usage public de ces récompenses, de même 
que le droit d'en faire mention sur un pro^ 
duit ou son emballage, ainsi que dans des cir- 
culaires, annonces, en-tètes, cartes, enveloppes 
de lettres et autres papiers de commerce, 
appartient exclusivement aux personnes et aux 
maisons qui les ont obtenues ou à leurs ayants 
cause ; en en faisant usage, on devra indiquer 
la date de leur concession et l'autorité qui 
les a accordés à l'exposition ou au concours. 

Les Espagnols ou étrangers établis en Es- 
pagne pourront demander individuellement ou 
collectivement l'inscription, dans le registre 
de la propriété industrielle, des titres, diplômes 
ou autres documents constatant les distinc- 
tions obtenues par les objets de leur produc- 
tion ou de leur commerce. 

L'enregistrement des récompenses indus- 
trielles confère à ceux qui les possèdent le 
droit de les faire paraître à côté de leurs 
marques avec la mention qu'elles sont enre- 
gistrées. 

Le possesseur d'une récompense industrielle 
jouit des mêmes droits que le possesseur d'une 
marque, tels qu'ils sont détaillés au chapitre 2 
du litre II de la présente loi.» 

(i) Voir ci-dessus, p. 218. 
(?) Voir Prop, ind., 1921, p. 118. 
(') Ibid., 1908, p. 8. 

«Sera passible d'une amende de 250 à 500 
pesetas quiconque aura fait usage de repro- 
duction de médailles et de récompenses in- 
dustrielles faisant allusion à des expositions 
ou concours qui n'ont pas eu lieu. » (Art. 28, 
42 à 4(3 et 1i3 de la loi du 16 mai 1902 con- 
cernant la protection de la propriété indus- 
trielle.) (') 

« La combinaison des couleurs rouge et 
jaune, qui constituent le drapeau espagnol, ne 
peut être le monopole d'un producteur es- 
pagnol déterminé; elle pourra toutefois l'être 
si elle est accompagnée d'une forme spéciale 
ou si le déposant adopte une disposition typo- 
graphique particulière. Ladite combinaison de 
couleurs ne peut, en tous cas, constituer qu'un 
élément accessoire de la marque. » 

«Si des fac-similés de récompenses indus- 
trielles ou des indications y relatives font 
partie intégrante d'une marque dont l'enre- 
gistrement est demandé, les déposants devront 
présenter, avant la concession, des pièces jus- 
tifiant de l'obtention de ces récompenses. » 
(Art. 45 et 49 [7] du règlement pour l'exécu- 
tion de la loi du 16 mai 1912 sur la propriété 
industrielle, du 15 janvier 1924.)(2) 

ESTH0NIE 

« Une marque ne peut pas être enregistrée : 
 4» si elle contient sans autorisation des ar- 
moiries ou d'autres signes de l'htat ou de 
pays étrangers, de villes ou des noms ou des 
photographies d'une personne quelconque. » 
(§ 131, n° 4 de la loi sur les marques, du 15 
avril  1921.)(:i) 

ÉTATS UNIS 

«L'enregistrement   ne   pourra  être   refusé 
que dans les cas suivants:  6° si la marque 
est constituée, en tout ou en partie, du dra- 
peau, des armoiries ou d'autres insignes des 
États-Unis. d'un État confédéré, d'une munici- 
palité ou d'une nation étrangère ou d'une imi- 
tation de ces insignes ou d'un dessin ou image 
qui a été ou sera adopté ultérieurement comme 
emblème d'une société fraternelle ou d'un 
nom, d'une marque distinctive, d'un caractère 
d'écriture, d'un emblème, de couleurs, du dra- 
peau ou de la bannière adopté par une insti- 
tution, une organisation, un club ou une so- 
ciété légalement constitué dans un des États 
de l'Union, avant la date où la marque a été 
adoptée et employée par le déposant, cela ce- 
pendant à la condition que ledit nom, marque 
distinctive, caractère, emblème, couleurs, dra- 
peau ou bannière ait été adopté et employé 
publiquement par ladite institution, organi- 
sation, club ou société avant la date à laquelle 
il a été adoplé et employé par le déposant. » 
(Art. 5 de la loi du 8 janvier 1913, portant re- 
vision et modification de la loi sur les mar- 
ques de fabrique.) C) 

FINLANDE 

«Aucune  marque  ne sera enregistrée:   
6» s'il y a été introduit sans l'autorisation de 
qui de droit des armoiries, décorations ou 
timbres publics.» (§ 4 de la loi du 3 juin 1921, 
modifiant celle du 11 février 1889 sur la pro- 
tection des marques de fabrique ou de com- 
merce.) (5) 

(>) Voir Prop. tad.. 1902, p. 82 e 
(-) Ibid., 1924, p. 83. 84. 
(s) Ibid., 1924, p. 112. 
(<) Ibid., 1914, p. 81. 
(5) Ibid.. 1922, p. 91. 

t suiv. 

FRANCE 

« Il est interdit de fabriquer les sceaux, 
timbres, cachets et marques de l'État ou d'une 
autorité quelconque dans l'ordre écrit de l'État 
ou de cette autorité. » 

« Sont également interdits la fabrication, la 
détention, la distribution, l'achat et la vente 
de timbres, sceaux, cachets et marques sus- 
ceptibles d'être confondus avec les timbres, 
cachets, sceaux et marques de l'État ou d'une 
autorité quelconque. Les dispositions des ar- 
ticles 1 et 2 de la présente loi sont appli- 
cables aux sceaux, timbres, cachets et marques 
des gouvernements étrangers et des autorités 
étrangères.» (Art. 1 à 3 de la loi réglemen- 
tant la fabrication et la vente des sceaux, 
timbres et cachets officiels, du 20 mars 1918.)(') 

« L'usage des médailles, diplômes, mentions, 
récompenses ou distinctions honorifiques quel- 
conques décernés dans des expositions ou con- 
cours, soit en France, soit à l'étranger n'est 
permis qu'à ceux qui les ont obtenus person- 
nellement et à la maison de commerce en 
considération de laquelle ils ont été décernés. 
Celui qui s'en sert doit faire connaître leur 
date et leur nature, l'exposition ou le concours 
où ils ont été obtenues et l'objet récompensé. » 
(Art. 1er de la loi relative à l'usurpation des 
médailles et récompenses industrielles, du 
30 avril 1886.) (!) 

«Ceux qui auront contrefait le sceau, timbre 
ou marque d'une autorité quelconque ou qui 
auront fait usage des sceaux, timbres ou mar- 
ques contrefaits  seront punis » 

« Quiconque, s'étant indûment procuré les 
vrais sceaux, timbres ou marques ayant l'une 
des destinations exprimées en l'article 142, eu 
aura fait ou tenté de faire une application ou 
un usage préjudiciable aux droits ou intérêts 
de  l'État,  ou d'une autorité quelconque, sera 
puni »  (Art. 142 et  143 du  Code pénal de 
1810.) 

NOTE. — Le projet de loi du 28 janvier 1907 
contient une réforme au point de vue des dé- 
coralions, etc: «Ne peuvent faire partie d'une 
marque et être admis audépôt les décorations 
nationales   françaises   ou   étrangères »   (v. 
Traité théorique et pratique (tes marques de fa- 
brique et de commerce, par Laborde, p. 27.) 

GRANDE-BRETAGNE 

« Quiconque, sans autorisation de Sa Majesté, 
emploiera, en vue d'une industrie, d'un com- 
merce, d'un métier ou d'une profession quel- 
conques, les armoiries royales (ou des armoi- 
ries leur ressemblant suffisamment pour pou- 
voir induire en erreur) d'une manière propre 
à faire croire qu'il est dûment autorisé à faire 
usage de ces armoiries, ou quiconque, sans 
autorisation  de  Sa Majesté ou  d'un membre 
de la famille royale, emploiera un emblème 
ou un titre d'une manière propre à faire croire 
qu'il est employé par Sa Majesté ou par un 
membre  de   la  famille   royale   ou  qu'il  leur 
fournit des produits, pourra être empêché  
de continuer à faire usage desdits objets, toute- 
fois rien de ce qui est contenu dans la pré- 
sente section ne pourra être interprété comme 
restreignant le droit que le propriétaire d'une 
marque de  fabrique contenant les armoiries, 

(i) Voir Prop, ind., 1919, p. 26. 
('-) Voir Rec. gén., tome I, p. 348. Celte loi est tou- 

jours en vigueur car la loi du 8 août 1912, qui est des- 
tinée à la remplacer (v. Prop, ind., 1913, p. 17) n'en- 
trera en vigueur que six mois après la publication du 
règlement d'administration publique prévu par l'ar- 
ticle 13, règlement qui n'a pas encore été rendu. 
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dessins, emblèmes ou titres mentionnés plus 
haut pourrait avoir, le cas échéant, de conti- 
nuer à faire usage de cette marque. » (Art. 68 
de la loi du 11 août 1905 sur les marques de 
fabrique.) (') 

« Le Registrar peut refuser d'accepter toute 
marque déposée contenant:  les représen- 
tations des armoiries royales et des timbres 
(crests) royaux, ou d'armes et de timbres leur 
ressemblant assez pour induire en erreur; 
celles des couronnes royales britanniques ou 
des pavillons royaux britanniques ; le mot 
«Royal» et tous autres mots, lettres ou des- 
sins propres à faire croire que le déposant 
possède une autorisation ou un patronage 
royal, ne peuvent figurer sur les marques dont 
on demande l'enregistrement. Rien de ce qui 
est contenu dans la présente section n'em- 
pêche cependant le Registrar d'admettre à 
l'enregistrement comme «marque ancienne», 
c'est-à-dire comme marque employée par le 
déposant ou ses prédécesseurs dans le com- 
merce antérieurement au 13 août 1875, toute 
marque qui était susceptible d'être enregistrée 
comme telle avant la mise en vigueur de la 
loi sur les marques de 1905. 

Quand une marque contient la représenta- 
tion des armoiries d'un État ou d'une ville 
étrangers, le Registrar peut demander que l'on 
établisse de la façon qu'il jugera nécessaire 
le droit d'en faire usage. 

Quand une marque contient la représenta- 
tion des armoiries ou emblèmes d'une cité, 
d'un bourg, d'une ville, d'une place, d'une 
société, d'une corporation ou d'une institution, 
le déposant doit, s'il en est requis, remettre 
au Registrar une pièce établissant le consen- 
tement du fonctionnaire que celui-ci envisage 
comme compétent pour autoriser l'usage des 
armoiries ou emblèmes dont il s'agit.» (Sec- 
tions 12, 13 et U du règlement du 9 mars 
1920 sur les marques de fabrique.) (?) 

«Lorsqu'un commerçant: 1° prétendra faus- 
sement qu'il a obtenu une médaille ou un di- 
plôme des commissaires d'une exposition, pour 
un produit ou un procédé récompensés par 
les commissaires; 2» prétendra faussement 
(sachant que le fait est faux) que tel autre 
commerçant a obtenu une médaille ou un di- 
plôme des commissaires; 3° prétendra fausse- 
ment (sachant que le fait est faux) qu'un pro- 
duit vendu ou exposé en vente a été fabriqué 
par une personne ou suivant les procédés 
d'une personne qui a été récompensée par les 
commissaires pour des produits ou des procé- 
dés semblables, il encourra les pénalités ci- 
après »  (Section   1 de la loi concernant les 
médailles obtenues aux expositions, 26-29 Vict. 
C. 119, 1863.)(3) 

L'administration britannique a ajouté, en 
répondant à notre enquête, qu'il n'y a pas 
dans le Royaume-Uni de législation spéciale 
concernant l'interdiction d'emploi des insignes 
étrangères mais que si cet emploi donne lieu 
à une fausse indication de provenance, il peut 
être puni en vertu de la loi de 1887 sur les 
marques de marchandises. (4) 

GRÈCE 

Pas de dispositions spéciales. 

(») Voir Prop, ind., 1906, p. 37. 

(2) Ibid., 1921, p. 84. 

(3) Voir Rec. gén., tome I, p. 551. 

(») Voir Prop, ind., 1888, p. 13. 

HONGRIE (v. Autriche)(M 

«L'emploi des insignes de la couronne 
hongroise n'est pas autorisé.» (Décret du 
Ministre du Commerce, du 10 juin 189i.)(î) 

« Les personnes qui revendiquent la pro- 
tection de leurs marques ajoutent souvent à 
ces  dernières  différents signes, tels que des 
insignes d'ordres, des médailles d'expositions  
Comme les marques qui contiennent ces indi- 
cations non conformes à la réalité et de nature 
à induire le public consommateur en erreur 
sont exclues de l'enregistrement, j'invite les 
chambres de commerce à exiger des proprié- 
taires de ces marques, avant l'enregistrement, 
la preuve des mentions figurant dans lesdites 
marques » (Décret du Ministre du Commerce 
à toutes les chambres de commerce et d'in- 
dustrie concernant les récompenses indus- 
trielles et  les médailles,  du  16 juin I893.)(3) 

ITALIE 

« Il est interdit de s'approprier l'emblème 
caractéristique, la dénomination ou le titre 
d'une association ou d'une personne morale, 
soit étrangères, soit nationales et de les appo- 
ser sur des magasins, sur des objets d'indus- 
trie ou de commerce ou sur des dessins, des 
gravures et autres  objets d'art,  quand   bien 
même    la   dénomination, l'emblème  ou   le 
titre précités ne feraient pas partie d'une 
marque ou d'un signe distinctif ou ne seraient 
pas enregistrés d'une manière quelconque, 
conformément à la présente loi. » 

«Sera puni d'une amende  même à dé- 
faut de tout dommage causé à des tiers :  b) 
celui qui aura fait sciemment usage de mar- 
ques ou signes, enseignes ou emblèmes por- 
tant une indication propre à induire l'acheteur 
en erreur sur la nature du produit, ou qui 
aura vendu des produits munis de ces mar- 
ques ou emblèmes.» (Art. 5 et 12 de la loi du 
30 août 1868 sur les marques de fabrique.) (4) 

JAPON 

« Ne pourront être enregistrées comme mar- 
ques de fabrique ou de commerce: 1" celles 
qui contiennent une représentation exacte ou 
ressemblante au chrysanthème des armes im- 
périales; 2° celles qui contiennent une repré- 
sentation exacte ou ressemblante du pavillon 
national, du drapeau militaire, des décorations, 
des insignes de récompenses, ainsi que des 
drapeaux étrangers ;  7° celles qui sont iden- 
tiques ou analogues aux médailles, attestations 
de récompenses ou certificats de mérite dé- 
cernés dans des expositions organisées soit par 
le gouvernement, soit par une administration 
départementale de Do, de Fu ou de Keu, soit 
dans des expositions internationales officielles 
de l'étranger, à moins qu'une personne ayant 
obtenu des médailles, attestations ou certifi- 
cats semblables ne veuille les employer comme 
partie de sa marque.» (Art. 2 de la loi du 
29 avril 1921 sur les marques de fabrique ou 
de commerce.) (5) 

LUXEMBOURG 

Pas de dispositions spéciales. 

(!) Les §§ 24 et 25 de la loi hongroise du 4 février 
1890, modifiée par celle du 31 juillet 1895, sont conçus 
dans la même forme que les articles correspondants 
de la loi autrichienne du 6 janvier 1890 (v. ci-dessus, 
p. 224). 

(-) Voir Rec. gén., tome IV, p. 349. 
(») Ibid., tome IV, p. 358. 
(4) Ibid., tome II, p. 93 et suiv. 
(°) Voir Prop, ind., 1924, p. 23. 

MAROC (à l'exception de la zone espagnole) 

« Ne peuvent faire partie d'une marque ni 
être admis au dépôt, les décorations nationales 
marocaines, françaises ou étrangères, tous em- 
blèmes de même apparence, les images ou 
mots contraires à l'ordre public ou aux bonnes 
mœurs. 

L'usage des armoiries, insignes ou décora- 
tions publiques qui n'aurait pas été autorisé 
par les pouvoirs compétents ou l'emploi des 
signes et poinçons officiels de contrôle et de 
garantie adoptés au Maroc ou dans un pa\s 
faisant partie de l'Union internationale, peut 
être considéré comme contraire à l'ordre public 
dans le sens de l'article 74. 

Ne seront toutefois pas considérés comme 
contraires à l'ordre public les marques qui 
contiennent, avec l'autorisation des pouvoirs 
compétents, la reproduction d'armoiries, de 
décorations ou d'enseignes publiques.» (Art. 
75 et 76 du dahir du 23 juin 1916 relatif à 
la protection de  la propriété industrielle.) (') 

« Sont  punis   la  détention, dans un but 
commercial ou industriel, la mise en vente et 
la vente des produits naturels ou fabriqués 
portant comme marque de fabrique ou de 
commerce une reproduction des décorations 
nationales marocaines ou emblèmes de même 
apparence. » 

«Sont prohibés à l'entrée de la zone fran- 
çaise de notre Empire, exclus de l'entrepôt, 
de l'admission temporaire, du transit et de 
la circulation, tous produits importés, naturels 
ou fabriqués, portant, soit sur eux-mêmes, soit 
sur des emballages, caisses, ballots, enveloppes, 
bandes ou étiquettes, etc., une marque de fa- 
brique ou de commerce, un nom, un signe, 
une empreinte, une étiquette comportant une 
reproduction ou dessin des signes, images ou 
emblèmes quelconques visés à l'article 2 
ci-dessus. » (Art. 2 et 3 du dahir du 27 juin 
1923 complétant le dahir organique du 23 juin 
1916 sur la propriété industrielle.)(-') 

MEXIQUE 

« Ne pourront être enregistrées comme mar- 
ques:  III. Les armoiries, écussons et em- 
blèmes nationaux. IV. Les armoiries, écussons 
et emblèmes des États de la Confédération, 
des villes nationales et étrangères, des nations 
et États étrangers, etc. à moins qu'ils n'aient 
donné leur consentement. » (Art. 5 de la loi 
du 25 août 1903 sur les marques de fabrique 
et de commerce et sur les noms et avis com- 
merciaux.) (3) 

NORVÈGE 

« La marque ne doit pas :  c) comprendre 
des armoiries ou des insignes publics. » (Art. 2 
de la loi du 2 juillet 1910 concernant les mar- 
ques de fabrique.) (*) 

« Sera puni de la même manière celui qui 
fera illicitement usage d'armoiries de l'État 
ou des communes norvégiennes ou étrangères 
dans les affiches ou publications, dans les com- 
munications ou documents mentionnés à l'ali- 
néa Ier.» (Art. 2 de la loi du 7 juillet 1922 
sur la concurrence déloyale.)(°) 

PAYS-BAS 

«La marque ne pourra contenir les armoi- 
ries, même légèrement modiiiées, du Royaume, 

(i) Voir Prop, ind., 1917, p. 40. 
(-) Ibid.,  1924, p. 115. 
(3) Ibid.,  1904, p. 58. 
(*) Ibid.,  1911, p. 6. 
(5) Ibid.,  1924, p. 40. 
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d'une province, dune commune ou d'une autre 
corporation publique. » (Art. 4 de la loi du 
30 septembre 1893 sur les marques de fabrique, 
telle qu'elle a été modifiée par la loi du 
30 décembre 1904.) (') 

POLOGNE 

« Les marques contenant la reproduction 
de distinctions honorifiques qu'un industriel 
ou un commerçant a obtenues pour certaines 
marchandises déterminées, ne peuvent être 
employées que sur des marchandises du même 
genre. » 

«Ne sont pas susceptibles de protection les 
marques:    5° qui contiennent les armoiries 
ou autres signes de la souveraineté de l'fctat 
ou les armes d'une localité du pays, d'une 
association communale ou d'une commune. » 
(Art. 3 et 9 du décret du 4 février 1919 con- 
cernant la protection des marques de fabrique 
ou de commerce.) (2) 

PORTUGAL 

«L'enregistrement de la marque sera re- 
fusé :  i° quand elle contient des dessins re- 
présentant   des écussons, des armoiries ou 
des décorations, à moins qu'on ne justifie pas 
d'une autorisation spéciale accordée par les 
personnes dont il s'agit, ou du droit de faire 
usage de ces écussons ou armoiries 6° quand 
elle contient Ja représentation de décorations 
accordées par le gouvernement portugais ; 
7° quand elle renferme des dessins de mé- 
dailles ou se réfère à des diplômes ou men- 
tions honorables auxquels le déposant n'a pas 
droit. » 

« Le propriétaire du litre d'enregistrement 
de récompenses, et lui seul, a le droit d'ins- 
crire, à côté de la copie des médailles ou dis- 
tinctions ou de la mention des récompenses 
obtenues, les mots : Recompensa ou recompensas 
registadas ou l'abréviation R. Rg. » 

«Il est permis de faire usage de récom- 
penses légitimement concédées alors même 
qu'on ne les aurait pas fait enregistrer. Il n'est 
pas permis d'appliquer à des produits divers 
les récompenses accordées à des produits dé- 
terminés. Il n'est pas permis de faire usage 
des récompenses auxquelles on n'a pas droit. 
Il n'est pas permis de joindre à des marques 
ou à des noms enregistrés, des récompenses 
qui ne le sont pas.» (Art. 85, 136. 139 à 142 
de la loi concernant la garantie des titres de 
propriété industrielle et commerciale, du 
-21 mai I896.)(3) 

ROUMANIE 

« Ne  sont  pas considérées comme marques 
de  fabrique ou de commerce  les armes de 
l'État ou d'une commune que l'on a l'habi- 
tude de mettre sur ces produits. » (Art. 2 de 
la loi des 15/27 avril 1879 sur les marques de 
fabrique ou de commerce. )(4) 

ROYAUME DES SERBES, CROATES 
ET SLOVÈNES 

« Sont exclus de l'enregistrement les mar- 
ques 2° qui représentent les armoiries d'États 
ou d'autres armoiries publiques. » 

« Les marques qui contiennent les armoiries 
du Roi ou d'un membre de la maison royale, 
ou celles de l'Etat, ou toutes autres armoiries 

(i) Voir Prop, iml., 1905, p. 38. 
(-•) Ibid., 1919, p. 78. 
O Ibid.. 1897, p. 1G9. 
(*) Voir Rec. gin., tome II, p. 334. 

publiques, ou une distinction honorifique ne 
peuvent être enregistrées que si le déposant 
présente la pièce qui l'autorise à faire usage 
de ces signes conformément aux lois et pres- 
criptions en vigueur.» (§§ 51 et 52 de la loi 
du 17 février 1922 pour la protection de la 
propriété industrielle.) (') 

« Sera puni quiconque aura employé, sans 
autorisation du Ministère de l'Intérieur, les ar- 
moiries serbes seules ou combinées avec d'au- 
tres ornements ou combinations, comme en- 
seigne  d'un  établissement de vente  ou d'un 
magasin,    comme    sceau   ou   autrement » 
(§ 328, al. 1er du Code pénal du 29 mars 1869.) 

SUÈDE 

«Ne   peuvent  être   enregistrées:    3«   les 
marques qui contiennent sans autorisation de 
la partie intéressée des armes ou des timbres 
publics.» (Art. 4 de la loi du 7 août 1914, 
portant modification des articles i et 16 de la 
loi du 5 juillet 188i sur la protection des 
marques de fabrique et de commerce.) (-) 

SUISSE O 

« Les armoiries publiques et tous autres 
signes devant être considérés comme piopriété 
d'un État ou propriété publique, qui figurent 
sur les marques des particuliers, ne peu\ent 
être l'objet de la protection légale.» 

«L'Office    doit    refuser   l'enregistrement: 
 2"   lorsque   la   marque   comprend,   comme 
élément essentiel, une armoirie publique ou 
toute autre figure devant être considérée 
comme propriété publique « 

« Le droit de munir un produit ou son em- 
ballage de la mention des médailles, diplômes, 
recompenses ou distinctions honorifiques quel- 
conques décernées dans des expositions ou 
concours, en Suisse ou à l'étranger, appartient 
exclusivement aux personnes ou raisons de 
commerce qui les ont reçus. Il en est de 
même des mentions, récompenses, distinctions 
ou approbations accordées par des administra- 
tions publiques, des corps savants ou des so- 
ciétés scientifiques. Celui qui fait usage des 
distinctions mentionnées à l'article précédent 
doit en indiquer la date et la nature, ainsi 
que les expositions ou concours dans lesquels 
il les a obtenus; s'il s'agit d'une distinction 
décernée à une exposition collective, il doit 
en être fait mention. Il est interdit d'apposer 
des mentions de récompenses industrielles sur 
des produits n'offrant aucun rapport avec ceux 
qui ont obtenue la distinction. » 

« Les dispositions de la présente loi concer- 
nant les indications de provenance et les men- 
tions de récompenses industrielles ne sont pas 
applicables, lors même que leurs marques 
seraient protégées conformément à l'article 7 
(personnes autorisées à faire enregistrer leurs 
marques)  au profit des personnes non domi- 

(') Voir Prop, ind., 1921, p. 39; 1922, p. Cl. 
(-') Ibid., 1914, p. 1(55. 
(*) En Suisse, un mouvement accentué se mani- 

feste en faveur de l'adoption de mesures concernant 
la protection légale des armoiries publiques de la 
Confédération à l'étranger. Des pressions sont exer- 
cées pour que le Département fédéral de Justice et 
Police élabore, ainsi qu'il en avait été chargé à la 
veille de la guerre, un projet de loi à ce sujet (voir 
«(Rechtsgutachten betreffend bundesrechtliche Schutznor- 
men schweizerischer öffentlicher Wappen, erstattet von 
D' H. de Claparède, Buchdr. All). Lutsch, Ölten» et 
l'article signé P. G. paru dans la Gazelle de Lausanne 
du 17 mars 1924 sous le titre «L'abus commercial du 
pavillon suisse»). 

ciliées en Suisse, ressortissant d'États qui n'ac- 
cordent pas la réciprocité de traitement en 
cette matière.« (Art. 3, 14, 21 à 23 et 36 de 
la loi du 26 septembre 1890 sur les marques 
de fabrique.) (') 

TCHÉCOSLOVAQUIE 
(Législation autrichienne applicable) 

La législation tchécoslovaque comprend éga- 
lement les dispositions suivantes: 

I. Loi n" 252, du 30 mars 1920, statuant sur 
le pavillon, les armes et les sceaux de l'État, 
dont les SS 9 à ! I disposent ce qui suit: 

« Le droit à l'usage du pavillon et des ar- 
moiries de l'État de même que de ses parties, 
soit dans la vie publique que par les entre- 
prises d'exploitation et en général dans les 
imprimés, est accordé par ce ministère com- 
pétent, après accord avec le Ministère de l'In- 
térieur. Le gouvernement est autorisé à édic- 
ter, par une ordonnance spéciale, les prescrip- 
tions de détail concernant la concession et le 
retrait de cette autorisation. 

Tout usage impropre des drapeaux et pa- 
villons de l'État, ainsi que de toutes les ar- 
moiries publiques est interdit. Les infractions 
à la présente loi seront punies, etc. » (*) 

II. Ordonnance du 20 août 1920 concernant 
les mesures d'exécution de la loi n° 252 du 
30 mars 1920, qui statue sur le pavillon, les 
armoiries et les sceaux de l'État, dont le § 10 
a la teneur suivante : 

« Le droit à l'usage du pavillon et des ar- 
moiries de l'État, ainsi que des éléments qui 
les constituent, peut être accordé aux parti- 
culiers et aux corporations, institutions et ad- 
ministrations autres que celles de l'État par 
le ministère compétent, après accord avec le 
Ministère de l'Intérieur à la suite d'une de- 
mande bien motivée. Cette permission peut 
être en tout temps retirée. 

Quiconque voudra employer le pavillon ou 
les armoiries de l'État, ainsi que leurs élé- 
ments, sur ses imprimés et cela même dans 
la vie privée, devra se procurer ladite autori- 
sation. »(3) 

TUNISIE 

«Les chaotichis ne pourront se servir d'au- 
cune  marque de fabrique  portant le nichant 
tunisien qu'autant qu'ils en auront eu l'auto- 
risation de S. A. le Be\. » (Art. 7 du décret du 
12 mars 1881 réglementant la corporation des 
fabricants de chéchias.)(4) 

NOTE. — Nous avons omis à dessein la repro- 
duction des dispositions législatives concernant 
les poinçons et signes de contrôle et de ga- 
rantie des ouvrages d'or, d'argent et de pla- 
tine, car ces prescriptions ne visent que le 
contrôle des produits nationaux ou les poin- 
çons d'importations, dans le but précis de cer- 
tifier, par l'apposition de divers signes et poin- 
çons, le titre du métal dont les objets sont 
composés. Nous nous occupons, par contre, de 
l'interdiction d'employer les poinçons de con- 
trôle d'un pays pour des produits fabriqués 
dans un autre pays et des sanctions à établir 
contre un tel abus. Aucun des pays unionistes 
qui ont des lois spéciales à ce sujet (s) (Au- 
triche,  Bulgarie.  Espagne, États-Unis, France, 

C) Voir Prop, ind., 1S90, p. 124 et suiv. 
('-') Ibid., 1924, p. 141. 
(') Ibid., 1924, p. 141. 
(') Ibid.,  1924, p. 117. 
(s) Voir la brochure «Contrôle des ouvrages d'or et 

d'argent» par Charles Savoie, directeur du Bureau 
fédéral des matières d'or et d'argent. Berne, août 1923. 
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Grande-Bretagne, Norvège, Pologne, Roumanie, 
Royaume des Serbes. Croates et Slovènes, Suède, 
Suisse. Tchécoslovaquie)(') ne s'est donné des 
prescriptions ayant une portée internationale. 

Nous n'avons également pas reproduit, pour 
la même raison, les lois spéciales des pays sui- 
vants: Autriche: loi du 17 mars 1007 concer- 
nant l'indication de provenance du houblon 
(v. Rec. gén., tome Y, p. 770); Cuba: loi du 
16 juillet 1912 créant un timbre ou une bande 
de garantie pour les tabacs exportés (v. Prop, 
ind., 1916, p. 8); France: loi du 26 novembre 
1873 relative à l'établissement d'un timbre ou 
poinçon spécial destiné à être apposé sur les 
marques commerciales ou de fabrique pour 
en affirmer l'authenticité (v. Prop, ind., 1890, 
p. 89)   et  règlement  d'exécution   du 25 juin 
1874 (v. Prop, ind., 1890, p. 99); Suède: ordon- 
nance royale du 28 novembre 1884 concernant 
le poinçonnage des produits de fer et d'acier 
d'origine suédoise (v. Prop. ind.. 1897, p. 34); 
Suisse: loi du 2 novembre 1898 portant obli- 
gation, pour les fabricants d'allumettes, d'ap- 
poser leurs marques de fabrique sur leurs 
produits et interdiction d'importation d'allu- 
mettes qui ne seraient pas munies de la mar- 
que de fabrique étrangère déposée en Suisse 
ou à l'enregistrement international (v. Prop, 
ind., 1899, p. 98). 

Ainsi, sur 32 pays, S (la Belgique, la Grèce 
et le Luxembourg) n'ont aucune disposition 
législative concernant la répression de l'usage 
non autorisé d'armoiries, etc. Les lois des 
autres 29 États affirment toutes le principe 
de l'interdiction, mais avec une très grande 
variété de formules. 

Quelques pays, tels que la Bulgarie, les 
Etats-Unis, la France, la Grande-Bretagne, le 
Maroc et le Portugal, ont des dispositions 
minutieuses en la matière ; d'autres (Dane- 
mark, Dantzig, Mexique, Norvège, Pays-Bas, 
Roumanie, Tunisie) ne s'occupent que des ar- 
moiries publiques; cinq seulement (Espagne, 
Danemark et Tchécoslovaquie [pavillon natio- 
nal], États-Unis et Japon [drapeaux étrangers 
aussi]), parlent des drapeaux; la loi britan- 
nique n'interdit pas de manière absolue la 
reproduction des armoiries d'une ville ou 
d'un État étranger (tie Registrar « peut » 
demander que l'on établisse le droit d'en 
faire usage»). Autant de lois, en somme, 
autant de dispositions différentes. Cependant 
le principe de la protection est reconnu pres- 
que partout et ce qui a — à notre point 
de vue — une importance toute particulière, 
les lois des pays suivants: Autriche, Brésil, 
Cuba, Danemark, Dominicaine, Espagne, Es- 
thonie, Etats-Unis, France, Hongrie, Maroc 
(à l'exception de la zone espagnole), Mexique, 
Norvège, Royaume des Serbes, Croates et Slo- 
vènes, Suisse, Tchécoslovaquie, renferment 
même l'interdiction plus ou moins expresse 
de l'emploi des armoiries, emblèmes et dé- 

C1) En Allemagne le contrôle d'État n'existe pas, 
mais une loi spéciale concerne le titre des ouvrages 
d'or et d'argent. En Italie le contrôle est facultatif, aux 
Pays-Bas les ouvrages importés sont soumis à la véri- 
fication de leur titre. Dans les autres pays le contrôle 
est facultatif ou n'existe pas du tout. 

corations étrangers avec, il est vrai, des for- 
mules en plusieurs cas quelque peu incom- 
plètes. Les autres pays ont des lois dont la 
teneur est, sur ce point, ambiguë (Allema- 
gne, Bulgarie, Finlande, Grande-Bretagne, 
Italie, Portugal, Suède), ou limitent l'inter- 
diction aux armoiries nationales (Dantzig, 
Japon, Pays-Bas, Pologne, Roumanie, Tunisie. 

III.  DE LA SITUATION  DANS  LE 
DOMAINE  INTERNATIONAL 

La question qui nous occupe est traitée 
dans le Protocole de clôture de Washington 
ad article 6 dans les ternies suivants : 

« Il est entendu que l'usage des armoiries, 
insignes ou décorations publics qui n'auraient 
pas été autorisé par les pouvoirs compétents, 
ou l'emploi des signes et poinçons officiels de 
contrôle adoptés par un pays unioniste, peut 
être considéré comme contraire à l'ordre pu- 
blic dans le sens du n° 3 de l'article 6(')- Ne 
seront, toutefois, pas considérés comme con- 
traires à l'ordre public les marques qui con- 
tiennent, avec l'autorisation des pouvoirs com- 
pétents, la reproduction d'armoiries, de déco- 
rations ou d'insignes publics. » 

11 est peut-être intéressant de jeter un 
coup d'œil rétrospectif sur les discussions 
qui ont abouti à 1'adoplion de ce texte. 

Dès la Conférence réunie à Paris en 1883, 
Conférence à laquelle appartient la paternité 
de notre Convention d'Union, M. Marquez 
(Espagne) avait demandé que le paragraphe 
final de l'article 6 fût complété dans le sens 
de comprendre, parmi les objels dont l'usage 
était contraire à la morale ou à l'ordre pu- 
blic, les armoiries royales ou les insignes 
des ordres de chevalerie, ainsi que la loi 
espagnole le prescrit. La proposition fut ren- 
voyée à la Commission, qui proposa l'adjonc- 
tion suivante au Protocole de clôture : 

« N° 4. Pour éviter toute fausse interprétation, 
il est entendu que l'usage des armoiries pu- 
bliques et des décorations peut être consi- 
déré comme contraire à l'ordre public dans 
le sens du paragraphe final de l'article 6.» 

Cet article interprétatif fut adopté. Lors 
de la Conférence de 1897/1900, à Bruxelles, 
notre Bureau avait proposé, en tenant compte 
d'une demande faite dès la Conférence de 
Rome, de 1886, par la Grande-Bretagne, de- 
mande à laquelle il n'avait pas été donné 
de suite parce que la Conférence avait dé- 
cidé de ne pas toucher au texte même de 
la Convention, la suppression du n° 4- du 
Protocole de clôture adopté à Paris et l'ad- 
jonction, à l'alinéa final de l'article 6, de la 
phrase suivante: 

« Ce motif de refus est opposable aux mar- 
ques contenant des armoiries ou des décora- 
tions. » (2) 

La délégation britannique avait proposé 

(l) « Toutefois pourront être refusées ou invalidées : 
...3' les marques qui sont contraires à la morale ou 
à l'ordre public. » 

(-) Voir Actes de la Conférence de Bruxelles, p. 43. 

de son côté, au cours des discussions, le 
maintien intégral de l'article 6 de la Con- 
vention ainsi que du n° 4 du Protocole de 
clôture, en ajoutant à celui-ci, entre autres, 
la disposition suivante : 

« Pourront être refusées au dépôt dans cha- 
cun des États contractants:  3° les marques 
qui comprennent des armoiries publiques et 
des décorations sans autorisation des pouvoirs 
compétents. »(') 

En lin de compte, aucun amendement au 
texte adopté à Paris ne fut voté. Lors de 
la deuxième session (1900), la question ne 
fut même plus soulevée. Nous trouvons seu- 
lement trace, dans les actes de la Confé- 
rence, de la déclaration suivante de M. Beck 
de Mannagetta (Autriche) : 

« En même temps, mon gouvernement ex- 
prime le vœu que la disposition de l'article 6 
concernant l'enregistrement de marques con- 
tenant des armoiries publiques, laquelle n'a 
pas été discutée dans la dernière session, sera 
interprétée dans ce sens que ces marques ne 
seront pas refusées si l'usage des armoiries 
publiques a été permis par l'autorité compé- 
tente du pays d'origine. » (!) 

Nous sommes arrivés, ainsi, à la dernière 
Conférence de revision (Washington, 15 mai/ 
2 juin 1911). 

Nous trouvons parmi les propositions pré- 
parées par noire Bureau les amendements 
suivants au Protocole de clôture : 

« N° 4. Pour les effets de la présente Con- 
vention, la notion de l'ordre public est res- 
treinte :  à l'emploi, non autorisé par l'au- 
torité compétente ou la personne intéressée, 
d'armoiries, insignes, décorations, noms, signa- 
tures et portraits. 

L'emploi, comme marques, des signes et 
poinçons officiels de contrôle et de garantie 
adoptés par un pays unioniste sera réputé con- 
traire à l'ordre public. »(3) 

La délégation allemande proposa parmi 
ses contre-propositions de remplacer les ali- 
néas 2 et 3 de l'article 6 de la Convention 
par le texte suivant: 

« Pourront être refusées ou invalidées : 
 3« les marques qui sont contraires à la mo- 
rale et à l'ordre public. Pour les effets de la 
présente Convention, la notion de l'ordre pu- 
blic s'étend à l'emploi, non autorisé par l'au- 
torité compétente, d'armoiries, insignes et dé- 
corations. » (4) 

La délégation française déposa le texte 
suivant pour le même alinéa 3 de l'article 6 : 

« les marques visées dans le présent ali- 
néa sont  les décorations, insignes ou armoi- 
ries publiques dont l'usage aurait été légale- 
ment interdit et les signes et poinçons offi- 
ciels de contrôle et de garantie adoptés par 
un pays unioniste. » (5) 

La délégation des Pays-Bas demande l'ad- 
jonction, à la fin de l'article 6, d'un alinéa 
ainsi conçu : 

(') Voir Actes de la Conférence de Bruxelles, p. 252. 
O Ibid., p. 401. 
(3) Voir Actes dç la Conférence de Washington, p. 51. 
(>) Ibid., p. 93. 
(5) Ibid., p. 96. 



ÉTUDES GENERALES 229 

«Les administrations des pays unionistes se 
communiqueront réciproquement les prescrip- 
tions légales en vigueur dans leurs pays res- 
pectifs, auxquelles une inarque doit répondre 
au point de vue des signes qui la composent. 
Elles se communiqueront également les fac- 
similés des signes ou poinçons officiels de con- 
trôle et de garantie en usage dans leurs pays 
respectifs. » (') 

La délégation suisse proposa bien plus, 
par l'adoption d'un article nouveau, libellé 
connue suit: 

« Les pays contractants s'engagent à dé- 
fendre et à punir l'usage commercial de re- 
productions d'armoiries et de drapeaux d'État 
des autres pays de l'Union et des différents 
États de ces derniers ou de parties essentielles 
de ces armoiries et drapeaux. 

Si la défense indiquée à l'alinéa ci-dessus 
est transgressée dans un pays de l'Union et 
que le gouvernement du pays atteint signale 
la transgression au gouvernement du pays où 
celle-ci s'est produite, ce dernier est tenu de 
punir la transgression. Toutefois ce devoir 
existe seulement envers ceux des pa\s de 
l'Union  qui ont déjà introduit la défense. »(*) 

Au cours des discussions (3) les déléga- 
tions d'Autriche et de Grande-Bretagne for- 
mulèrent à leur tour des propositions que, 
pour raison de brièveté, nous ne repro- 
duisons, pas plus que le texte arrêté par la 
Commission et la nouvelle rédaction géné- 
rale de l'article 6 suggérée par M. Capitaine 
(Belgique). En définitive, après une discus- 
sion sur laquelle aucune entente n'a pu se 
faire, l'article 6 n'a pas été modifié en ce 
qui concerne le point spécial qui nous oc- 
cupe et la Conférence s'est bornée à adop- 
ter, au lieu de l'ancien n° 4 du Protocole 
de clôture du 20 mars 1883, le Protocole 
de clôture ad article 6 ci-dessus, qui cons- 
titue, pour le moment, le dernier mot pro- 
noncé en la matière par la Convention. 

IV.   VŒUX    DES    DIVERSES   ORGANISA- 
TIONS 

La question n'a pas été abandonnée. Loin 
de là. Depuis 1911, date de la dernière 
Conférence, elle a fait l'objet de résolu- 
tions nombreuses de la part des différents 
organismes nationaux et internationaux qui 
ont pour objet la protection de la propriété 
industrielle. La reproduction de tous ces 
desiderata, qui tranchent souvent les pro- 
blèmes avec une netteté un peu dangereuse 
en pratique, nous mènerait trop loin. Nous 
nous bornerons donc à consigner ici les ma- 
nifestations les plus récentes : 

a) Le Comité économique de la So- 
ciété des Nations voudrait : 

« L'interdiction de l'enregistrement ou de 
l'emploi, sans autorisation spéciale, à litre de 
marques de commerce, d'emblèmes publics, 
« marques de contrôle », et marques et signes 

(!) Voirie/es de la Conférence de Washington, p. 111. 
(2) Ibid., p. 116. 
(S) Ibid., p. 298 et suiv. 

analogues, ou des parties et d'imitations des- 
dils. »(') 

b) Le Groupe français de l'Associa- 
tion internationale pour la protection 
de la propriété industrielle a voté, au 
cours des réunions des 31 mai et 1er juin 
1922, à Paris, la résolution suivante: 

« L'article 6 devrait être  remplacé  par la 
rédaction   suivante:    «Toutefois  le   dépôt 
pourra être refusé ou invalidé :  i° si la mar- 
que, objet du dépôt, est considérée comme 
contraire à la morale et à l'ordre public ; 
l'usage des armoiries publiques, de décorations 
et de signes el poinçons officiels de garantie 
adoptés par un pays unioniste peut èlre con- 
sidéré comme contraire  à l'ordre public. » (2) 

c) Le Groupe allemand de la même 
association s'est prononcé à Berlin, les 
11 et 12 mai 1923, à l'occasion des discus- 
sions des postulats de revision de la Con- 
vention, dans le sens que la notion et l'objet 
des insignes dils de souveraineté devraient 
être définis [dus exactement et il a émis le 
désir, en ce qui concerne la question de 
la protection des poinçons de contrôle et 
autres signes semblables, d'en posséder la 
collection, ainsi qu'un aperçu sur leur mode 
d'emploi. 

d) Le Comité international de la pro- 
priété industrielle et commerciale de la 
Chambre de commerce internationale 
a voté, au cours de la réunion de Paris des 
14 et 15 décembre 1923(3), la résolution 
suivante: 

«Le comité décide de donner son appro- 
bation au paragraphe a de l'article 2 du pro- 
jet de la Société des Nations relatif à l'in- 
terdiction de l'enregistrement ou de l'usage 
non autorisé à titre de marque de fabrique 
d'emblèmes publics, poinçons officiels, etc., ou 
de leur contrefaçon. Le comité demande que 
le texte français soit amendé de façon à bien 
marquer qu'il s'agit d'interdire, à l'intérieur 
d'un pays, l'emploi comme marque de fabrique, 
sans autorisation spéciale, des emblèmes pu- 
blics des autres pays. » 

Enfin, lors de la réunion d'experts tech- 
niques pour l'étude de la concurrence dé- 
loyale qui a eu lieu à Genève sous les aus- 
pices de la Société des Nations, du 5 au 
10 mai 1924(4), il a été voté l'insertion dans 
le texte de la Convention d'une série de 
dispositions très détaillées, que les lecteurs 
pourront trouver dans le numéro du 31 mai 
dernier de la Propriété industrielle(5). 

V. CONCLUSIONS 

Arrivés à la fin de notre exposé, nécessai- 
rement sommaire, deux questions se posent 

(!) Voir Prop, ind., 1922, p. 98. 
("-) Voir Prop, ind., 1922, p. 107. Ledit groupe s'est 

également occupé de l'article 6 lors de la réunion des 
15 et 16 février 1924 (v. Prop, ind., 1924, p. 47J, mais il 
n'a pas touché le point spécial qui nous intéresse. 

O Ibid., 1924, p. 75. 
(') Voir   pour   le   compte  rendu   de   cette réunion 

Prop, ind., 1924, p. 99 et suiv. 
(5) Ibid., p. 101, lettre C. 

tout naturellement à nous: faut-il modifier la 
Convention, à La Haye, sur le point spécial 
qui fait l'objet de cette étude? Quelle for- 
mule conviendrait-il d'adopter, pour tâcher 
de concilier les vues des divers pays et 
de recueillir celte unanimité sans laquelle 
la charte de l'Union ne peut pas être 
amendée ? 

La réponse à la première question ne 
saurait être douteuse. Il est certain que le 
Protocole de clôture ad article 6 adopté à 
Washington, quelque ample que soit sa pré- 
cision vis-à-vis de l'ancien texte de Paris, 
n'est pas entièrement satisfaisant. Les milieux 
intéressés réclament, et nous-mêmes — quoi- 
que noire longue expérience nous ait dé- 
montré que notre Union est un organisme 
d'une délicatesse extrême, qu'il faut traiter 
avec autant d'adresse que de pondération — 
nous voudrions obtenir une précision encore 
plus grande. «.L'usage des armoiries, insignes 
ou décorations publiques  peut être consi- 
déré comme contraire à l'ordre public » est 
sans doute une expression bien faible; elle 
représente un minimum bien modeste vis- 
à-vis, par exemple, de la proposition suisse 
à Washington citée plus haut. 

Et certes, il serait hautement désirable 
que la prochaine Conférence de revision, 
qui est destinée à marquer, après une si 
longue et si cruelle interruption, la reprise 
d'un travail collectif qui intéresse d'aussi 
près le commerce international, dont la 
prospérité et le progrès sont un des signes 
les plus éloquents du bien-être des peuples, 
parvînt à faire un pas en avant dans la voie 
de la répression plus efficace des abus qui 
se révèlent dans l'usage des armoiries, des 
décorations et des divers emblèmes natio- 
naux d'autres États C1). 

Nous ne manquerons pas tie vouer tous 
nos efforts à ce but et nous nous flattons de 
pouvoir trouver, dans les représentants des 
États qui se réuniront à La Haye, une 
volonté agissante et féconde. 

En ce qui concerne, par contre, la ques- 
tion de savoir quelle formule il convient 
d'adopter, on ne saurait être trop prudent. 
Dans une matière aussi délicate que celle 
qui nous occupe, il esl excessivement diffi- 
cile d'arrêler une rédaction qui soit à la 
fois satisfaisante du point de vue interna- 
tional et ne se heurte pas à telle ou telle 
disposition législative nationale. Cette diffi- 
culté s'accroît, naturellement, à chaque Con- 
férence de revision, attendu que le territoire 
unioniste augmente toujours et que le 
nombre et la variété des lois en vigueur 
dans les pays qui le constituent se multi- 
plient sans cesse. Nous croyons, cependant, 

(') Voir également le communiqué du Bureau fé- 
déral suisse de la propriété industrielle que nous 
avons publié, sous « Nouvelles diverses», dans notre 
numéro du 31 mai dernier (p. 104), 
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qu'un point ne saurait former en théorie 
l'objet de discussions: savoir l'opportunité 
de statuer séparément, dans le texte de la 
Convention, sur l'usage non autorisé d'ar- 
moiries, décorations, emblèmes, etc., comme 
marques de fabrique ou de commerce et 
leur emploi commercial ou industriel autre 
que comme marques ou éléments de mar- 

ANNEXE 

ques, ce qui constitue une forme de con- 
currence déloyale. Nous avons d'ailleurs 
constaté avec satisfaction que grand nombre 
de pays unionisles possèdent déjà des lois 
interdisant soit l'un, soit l'autre de ces actes 
illicites. Nos lecteurs pourront le constater 
en parcourant le tableau qui figure, à titre 
d'annexé, à la fin de la présente étude. Aussi, 

nous croyons pouvoir espérer que l'applica- 
tion pratique de ce principe ne rencontrera 
point de sérieux obstacles. Il y aurait donc 
lieu, à notre sens, de remplacer le Proto- 
cole de clôture ad article 6 actuel par une 
disposition amplifiant le n° 3 de l'article 6 
du texte même de la Convention (marques 

(Voir la suite p. 232.) 

Classification des dispositions législatives des pays unionistes en ce qui concerne la répression 
de l'usage non autorisé d'armoiries, décorations, emblèmes, etc. 

Interdiction de l'usage d'armoiries, emblèmes, 
PAYS                   etc., comme marques de fabrique ou de 

commerce 

Interdiction de l'usage commercial ou 
industriel d'armoiries, emblèmes, etc., 
autre que comme éléments de marques 

Interdiction des fausses mentions de 
récompenses industrielles 

Allemagne* § 4  du   12 mai 1894  sur  les marques de 
marchandises, tel qu'il a été modifié par 
l'article III  de  la  loi du 31   mars 1913 
pour l'application  de  la Convention de 
Paris revisée. (Prop. ind.. 1913, p. 66). 

§ 360 et al. 7 du Code pénal de 1870. 
§§ 16 et 20 de la loi du 12 mai 1894 

sur les marques de marchandises. 
(Rec. I.   p.   86; Prop,   ind.,   1894, 
p. 118). 

§§ 3  et 4  de la loi du 7 juin 1909 
sur la concurrence déloyale. (Prop, 
ind., 1909, p. 169). 

Autriche §§ 3, 4, 24  et 25  de la loi du 6 janvier 
"1890 sur les marques. (Prop. ind.. 1892, 

p. 43). 

§§ 24 et 25 de ladite loi du 6 janvier 
1890 sur les marques. 

§ 3 de ladite loi du 6 janvier 1890 sur 
les marques. 

Brésil Art. 80 du Règlement du 19 décembre 1923. 
(Prop, ind.,  1924, p. 58). 

— Art. 80 et 117 dudit règlement. 

Bulgarie * Art. 22, 23  et 43 de la loi des 14/27 jan- 
vier  1904 sur les marques. (Prop, ind., 
1904, p. 74). 

Art. 43  de ladite loi des 14/27 jan- 
vier 1904. 

Art.   22   et   23   de   ladite   loi   des 
14/27 janvier 1904. 

Cuba Art. 5 du décret espagnol réglant la con- 
cession des marques dans les provinces 
d'outre-mer, du 21 août 1884. (Prop, ind.. 
1903, p. 39). 

— Art. 5 dudit décret du 21 août 1884. 

Danemark Art. Ier de la loi du 12 janvier 1915 modi- 
fiant la législation sur les marques. (Prop, 
ind., 1903, p. 39). 

— — 

Dantzig § 13  de la  loi  du 14 juillet 1921 concer- 
nant les marques. (Prop, ind., 1921, p. 117). 

— — 

Dominicaine Art. 6  de  la  loi  du   16 mai 1907 sur les 
marques. (Prop, ind., 1908, p. 8). 

— Art. 6 de ladite loi du 16 mai 1907. 

Espagne Art. 28 de  la loi du 16 mai 1902 concer- 
nant la protection de la propriété indus- 
trielle. (Prop, ind., 1902, p. 82). 

— Art. 42 à 46 et 143 de ladite loi du 
16 mai 1902. 

Esthonie S 131, n° 4 de la loi du 15 avril 1921 sur 
les marques. (Prop. ind..  1924, p. 112). 

— — 

États-Unis Art. 5 de la loi du 8 janvier 1913 modifiant 
celle sur les marques. (Prop. ind.. 191 i, 
p. 81). 

— — 

Finlande * § 4 de  la loi du 3 janvier 1921 modifiant 
celle sur les marques. (Prop. ind.. 1922. 
p. 18). 

— ^ 4 de ladite loi du 3 janvier 1921. 

Les  pays  sou 
n'ont aucun signe h 

Les  21  pays 
Italie, Japon, Maro< 

ignés  prévoient  l'interdiction   des  armoiries,   etc. 
ornent l'interdiction aux armoiries, etc. nationales, 
suivants   ont  répondu   à  notre enquête : Allemagne, 
, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Roumanie, Royaume 

étrangères : ceux suivis d'un astérisque ont c 

Brésil, Bulgarie, Danemark, Dantzig, Espagi 
des Serbes, Croates et Slovènes, Suéde, Suiss 

es lois ambiguës sur ce point et ceux qui 

îe, États-Unis, Finlande, Grande-Bretagne, 
e, Tchécoslovaquie, Tunisie. 
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PAYS 

i 

Interdiction de l'usage d'armoiries, emblèmes,       Interdiction de l'usage commercial ou 
etc., comme marques de fabrique ou de           industriel d'armoiries, emblèmes, etc., 

commerce                                 autre que comme éléments de marques 

Interdiction des fausses mentions de 
récompenses industrielles 

France Art. 1 à 3 de la loi réglementant la 
fabrication et la vente des sceaux, 
timbres   et   cachets   officiels,   du 
20  mars  1918.  (Prop.,  ind.,   1919, 
p. 26). 

Art.  142  et   143 du Code pénal de 
1810. (Rec. gén. L p. 130). 

Art. t'->- de la loi concernant l'usur- 
pation   des   médailles   et   récom- 
penses  industrielles,  du  30  avril 
1886. (Rec. I, p. 348). 

Gde-Bretagne * Art. 68 de  la loi du 11 août 1905 sur les 
marques. Sections 12 à 14 du règlement 
du 9 mars 1920 sur les marques. (Prop. 
ind.. 1906, p. 17). 

Art. 68 de ladite loi du 11 août 1905. 

- 

Section lr0 de la loi concernant  les 
médailles obtenues aux expositions 
(26-27 Vict. C. 119, 1863.) (Rec. gén. 
I. p. 151). 

Hongrie §§ 24  et 25 de  la  loi  du 4 février  1890 
sur les marques,  modifiée  le 30 juillet 
1895. (Prop, ind., 1892, p. 43; 1899, p. 199). 

§§ 24 et 25 de ladite loi du 4 février 
1890. 

Décret   du   Ministre  du  Commerce 
concernant les récompenses indus- 
trielles et les médailles, du 16 juin 
1893. (Rec. gén. IV, p. 358). 

Italie* Art. 5 et 12 de la loi du 30 août 1868 sur 
les marques. (Rec. gén. II. p. 87). 

Arl. 5 et 12 de ladite loi du 30 août 
1868. 

— 

Japon             Art. 2 de  la  loi du 29 avril 1921 sur les 
marques. (Prop, ind., 1921, p. 23). 

— Art. 2 de ladite loi du 29 avril 1921. 

Maroc 
[zone française) 

Art. 75 et 76 du dahir du 23 juin 1916    Art. 2 et 3 du dahir du 27 juin 1923 
sur la propriété industrielle. (Prop. ind..        complétant   le   précédent.   (Prop. 
1917. p. 3).                                                        ind., 1921, p. 115). 

Art. 75 et 76 et 2  et 3 des dahirs 
précités. 

Mexique        | Art. 5 de  la loi  du 25 août 1903 sur les 
marques. (Prop. ind.. 1901, p. 58). 

— — 

Norvège           Art. 2 de  la loi  du 2 juillet 1910 sur les    Art. 2 de la loi du 7 juillet 1922 sur 
marques. (Prop, ind., 1911, p. 6).                    la   concurrence   déloyale.   (Prop. 

ind.. 1924, p. 40). 

— 

Pays-Bas Art. 4 de la loi du 30 septembre 1893 sur 
les  marques, modifiée  le  30 décembre 
1904.   (Prop,   ind.,   1893,  p.   155:   1905, 
p. 37). 

— — 

Pologne Art. 110 de la loi du 5 février 1921. (Prop.                                — 
ind.. 1921, p. 11). 

— 

Portugal * Art. 85,   136,   139 à  142 de la loi concer- 
nant la garantie des titres de propriété 
industrielle, du 21 mai 1896. (Prop, ind., 
1897, p. 169). 

— Articles   précités   de   ladite   loi   du 
21 mai 1896. 

Roumanie Art. 2 de la loi des 15/27 avril 1879 sur les 
marques. (Rec. gén. II. p. 331). 

— — 

Bovaume des 
„—r T-, r-    i §§ 51   et  15 de la loi du 17 février 1922 1 §  328,  al.  I",   du   Code   pénal   du ! Art. 52  de  ladite loi  du 17 février 
»erDes,  Croates        uonr   |a   prntPrMnn   de  la   propriété   in- ;      29 mars  I860.                                              1922 

et Slovènes            dustrielle. (Prop, ind., 1922, p. 61). 

Suède* Art. 4  de la loi du 7 août 1914 modifiant 
celle sur les marques. (Prop. ind.. 1915), 
p. 165). 

— 

* 

Suisse Art. 3,   14,  21   à  23  et 36 de  la loi  du 
26 septembre 1890 sur les marques. (Prop. 
ind., 1890, p. 123). 

Art. 21  à 23 et 36 de ladite loi du 
26 septembre 1890. 

Tchécoslovaquie Voir Autriche. Voir Autriche. Voir Autriche. 

Tunisie Art. 7  du décret du  12 mars 1884 régle- 
mentant   la   corporation   des  fabricants 
de chéchias. (Prop, ind., 1924, p. 117). 

— — 
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de fabrique) et par un nouvel article 10bi8 

qui serait plus explicite que le texte actuel 
en matière de concurrence déloyale. C'est en 
nous plaçant à ce point de vue et après 
avoir consulté et comparé les vœux émis 
en la matière par les diverses organisations 
internationales et nationales que l'adminis- 
tration des Pays-Bas et nous avons arrêté 
nos propositions sur ce sujet. Nous regret- 
tons de pas pouvoir les publier ici, attendu 
que la primeur doit en être réservée aux 
administrations des États appelés à reviser, 
à La Haye, notre charte constitutive. Mais 
nous croyons qu'elles représentent une voie 
moyenne équitable entre le point de vue 
international et les diverses exigences na- 
tionales. Aussi, nous est-il permis d'espérer 
qu'elles triompheront à La Haye. 

En attendant, nous avons simplement 
voulu jeter ici un regard d'ensemble sur un 
des problèmes qui attendent leur solution 
de la prochaine Conférence de revision et 
offrir à nos lecteurs une manière de le ré- 
soudre qui nous semble, en principe, pra- 
tique, et par laquelle la charte signée en 
1883 ferait, à notre sens, un progrès im- 
portant par la protection efficace des sujets 
ou citoyens des pays qui en font partie contre 
un abus très répandu et fort nuisible aux 
fécondes relations industrielles et commer- 
ciales sur le vaste territoire de noire Union 
pour la protection de la propriété indus- 
trielle. C. 

Congrès et assemblées 
RÉUNIONS NATIONALES 

ALLEMAGNE 

SESSION DE LA SOCIéTé ALLEMANDE POUR LE 

DROIT INTERNATIONAL 

(Wùrzbourg, juin 1924.X1) 

La Société allemande pour le droit inter- 
national a tenu sa session de 1924- pendant 
les vacances de la Pentecôte, à l'Université 
de Wùrzbourg, en Bavière, sous la prési- 
dence effective du professeur docteur Nie- 
nieyer, de Kiel, et sous la présidence d'hon- 
neur du professeur de droit international 
docteur Meurer, de Wùrzbourg. 

Elle s'est occupée, entre autres, de la 
nationalité en matière de propriété indus- 
trielle et intellectuelle. Le Conseiller supé- 
rieur du gouvernement, Neuberg, a fait à ce 
sujet une communication. Après avoir exposé 
les difficultés qui naissent du contact entre 
celte propriété et le droit international, l'au- 
teur a émis le vœu qu'une réglementation 
intervienne sous la forme d'une Union entre 
les divers pays. 

(!) Voir Journal du droit international. n° juillet- 
octobre 1924, p. 1157. 

Correspondance 

Lettre de France 

A propos des projets de refonte des lois essen- 
tielles concernant la propriété industrielle, les 

marques et les brevets 

Les lecteurs de la Propriété industrielle 
ont eu connaissance, par la reproduction 
d'un article du Temps (numéro d'août 
1924X1) du dépôt par le Minisire du Com- 
merce de France, sur le Bureau de la 
Chambre des députés, de deux projets pré- 
parés par le Comité technique de la pro- 
priété industrielle, et tendant à reviser, l'un 
la loi du 5 juillet 1844 sur les brevets d'in- 
vention, l'autre la loi du 25 juin 1857 sur 
les marques de fabrique et de commerce. 

11 nous paraît, néanmoins, opportun, en 
raison de l'importance de ces projets qui ne 
constituent pas une simple revision des lois 
existantes, mais surtout, pour le premier 
d'entre eux, une refonte complète, de faire 
connaître dans quel esprit ils ont été conçus. 

I. BREVETS 

TITRE I. Dispositions générales. Droits de 
l'inventeur. Caractère. Brevetabilité. — La 
revision de la loi de 1844 qui, depuis sa 
promulgation, n'a subi que des modifica- 
tions de détail (loi du 31 mai 1856 modi- 
fiant l'art. 32; loi du 7 avril 1902 instituant 
la publication immédiate des brevets, le dé- 
lai de grâce pour le paiement des annuités, 
et la faculté de demander pendant un an le 
sursis à la délivrance des brevets par modi- 
fication des anciens art. 11, 24 et 34) a fait 
depuis longtemps l'objet des préoccupations 
du gouvernement et des sociétés s'intéres- 
sant à la propriété industrielle. 

Les premières études entreprises à cet 
effet remontent à 1905; elles aboutirent au 
dépôt en 1909 d'un premier projet de revi- 
sion. Ce projet, limité dans sa portée, se 
bornait à modifier la loi sur des points au 
sujet desquels l'accord semblait devoir être 
facile à obtenir. Il fut l'objet d'un rapport 
très étudié, rédigé au nom de la Commission 
du commerce et de l'industrie de la Chambre 
des députés, par M. Maurice Maunoury, mais 
devenu caduc, il ne vint pas en discussion 
devant le Parlement. 

En 1916, et dans la pensée de tenir 
compte, dans la limite du possible, des situa- 
tions nouvelles créées par la guerre, un nou- 
veau projet de revision fut déposé. 11 n'a 
pas non plus été discuté. 

Depuis, des questions nouvelles sont nées. 
Il parut nécessaire de remettre encore une 
fois le projet sur le chantier pour combler 
des lacunes que les délais écoulés avaient 

(•) Voir Prop, ind., 1924, p. 105. 

permis de constater. C'est ce dernier projet 
qui vient d'être déposé. Il comporte des 
modifications beaucoup plus profondes que 
les précédents, c'est bien plutôt une refonte 
de la loi de 1844 qu'une simple revision 
qui est envisagée; l'ancien numérotage des 
articles n'est plus conservé. 

Si le projet laisse subsister dans ses 
grandes lignes des idées directrices de la loi 
de 1844, c'est-à-dire la délivrance des bre- 
vets sans examen préalable, il comporte, 
néanmoins, des parties entièrement nou- 
velles: institution d'une procédure d'opposi- 
tion à la délivrance des brevets; organisa- 
tion d'un examen facultatif portant sur la 
nouveauté et la brèveIabilité de l'inven- 
tion; règles nouvelles modifiant les condi- 
tions de Iransmission de propriété ou de 
concession de droits; réglementation des 
droits des inventeurs salariés sur les dé- 
couvertes ou inventions réalisées par eux; 
extension à 20 ans de la durée des bre- 
vets; obligation pour les brevetés d'indi- 
quer sur les objets conformes au brevet le 
numéro du brevet; substitution à la dé- 
chéance faute d'exploitation, de l'obligation 
pour le breveté d'accorder, en cas de non- 
exploilalion, une licence, et corrélativement, 
organisalion d'une procédure pour l'obten- 
tion de cette licence obligatoire; expropria- 
tion, pour cause d'utilité publique, des bre- 
vets, avec règles spéciales pour les inven- 
tions intéressant la défense nationale; modi- 
fications à la procédure des expertises; or- 
ganisation d'une procédure de référé pour 
la nomination des experts. 

A cela s'ajoutent nécessairement des dis- 
positions transitoires importantes nécessitées 
par l'extension à 20 ans de la durée des 
brevets. 

Nous nous proposons de passer en revue 
rapidement ces différenls points, en préci- 
sant  la  portée des innovations du projet. 

Les premières questions à examiner dans 
une loi sur les brevets ont trait à la pro- 
priété de la découverte ou invention, et au 
caractère de brevetabilité. 

La loi de 1844, et on le lui a quelquefois 
véhémentement reproché, ne se prononce 
pas sur le caractère du droit né du brevet; 
elle se borne à déclarer que toute décou- 
verte ou invention confère à son auteur, 
sous les conditions déterminées par la loi, 
le droit exclusif de l'exploiter à son profil. 
Le brevet est, par suite, accordé à celui qui 
le demande sans qu'on ail à se préoccuper 
de savoir si le demandeur est ou non l'in- 
venteur. 

De longues discussions se sont engagées 
dans ces dernières années sur la nature du 
droit de l'inventeur sur son invention. On a 
proposé d'écrire dans la loi elle-même que 
l'invention était la propriété de son auteur, 
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mais il a semblé, à la suite de cette discus- 
sion, que c'était là une modification inutile; 
que le droit de l'auteur sur l'invention était, 
par sa nature et les conditions de son exer- 
cice, un droit tout spécial trouvant son ex- 
pression et sa limite dans la loi même rela- 
tive aux brevets; aussi le projet ne com- 
porte-t-il pas de modification sur ce point. 

Il convient cependant de signaler que les 
dispositions nouvelles relatives aux droits 
des employés sur leurs inventions font 
apparaître cette idée que l'invention appar- 
tient, en principe, à celui qui la réalise. 

La définition de la brevetabilité, consa- 
crée par une jurisprudence de 80 ans, ne 
subit pas non plus de modification. 11 a 
apparu qu'il y aurait danger à modifier des 
termes sur l'interprétation desquels, au 
moins en droit, sinon en fait, aucune diffi- 
culté ne s'élève actuellement. 

La loi actuelle déclare brevetable l'inven- 
tion de nouveaux produits industriels. Il 
s'ensuit que toute découverte d'un nouveau 
produit, d'un produit chimique défini, par 
exemple, peut donner naissance à un brevet 
qui en assure la propriété à son auteur, 
cela indépendamment des moyens mis en 
œuvre pour l'obtenir. La question de la 
brevetabilité des produits chimiques nou- 
veaux a donné lieu, dans ces dernières 
années, à de vives discussions non encore 
épuisées. 

Beaucoup pensent que le système actuel 
de la loi de 1844 qui donne à l'inventeur, 
par suite de la brevetabilité du produit lui- 
même, le droit de s'opposer à la vente du 
même produit obtenu par des procédés de 
fabrication différents, nuit au développement 
de l'industrie chimique et décourage les 
chercheurs. Les uns proposent, en consé- 
quence, de proscrire, à l'exemple d'un assez 
grand nombre de lois étrangères, la breveta- 
bilité des produits chimiques définis en 
eux-mêmes; les autres veulent la maintenir 
à charge, toutefois, d'obliger le titulaire du 
brevet de produit, à concéder, pour le pro- 
duit, une licence à l'inventeur d'un nouveau 
procédé de préparation de ce produit. 

Des divergences de vues profondes se sont 
manifestées au sein des différents groupe- 
ments s'occupant de chimie ou de propriété 
industrielle. Il a paru, toutefois, que la ma- 
jorité se montrait favorable au maintien de 
la brevetabilité, mais avec l'obligation, pour 
le titulaire du brevet, d'accorder une licence 
du brevet de produit à l'inventeur d'un nou- 
veau procédé de préparation industrielle- 
ment intéressant. 

C'est ce système qui figure dans le projet 
de loi (art. 2, 3 et 25 combinés). On fait 
remarquer à l'appui de cette solution que 
l'atteinte portée aux droits de l'inventuer 
est ainsi portée au minimum, et que, d'autre 

part, les projets de réforme prévoyant l'or- 
ganisation de l'expropriation des brevets 
pour cause d'utilité publique, le maintien 
de la brevetabilité du produit chimique dé- 
fini même à usage pharmaceutique, ne pré- 
sente pas de danger sérieux. 

Par contre, il a paru nécessaire de laisser 
subsister la prohibition de la brevetabilité 
pour les remèdes composés, constituant des 
mélanges non définis, sous peine de voir 
apparaître une multitude de brevets autour 
desquels s'organiserait une publicité tapa- 
geuse de nature à égarer le public. 

Les prohibitions de brevetabilité inscrites 
dans l'article 3 de la loi actuelle partaient 
d'une double idée : la première d'éviter dans 
l'intérêt de la santé publique tout monopole 
sur les compositions pharmaceutiques et re- 
mèdes ; la deuxième de proscrire la breveta- 
bilité des inventions qui ne présentent pas 
un caractère industriel. 

Le projet de réforme apporte à l'ancien 
article d'intéressantes modifications. Il pose 
le principe général de la non-brevetabilité 
des inventions sans caractère industriel, don- 
nant, comme exemple, les plans, combinai- 
sons de crédit ou de finance, d'annonces ou 
de publicité. Il maintient l'exclusion de la 
brevetabilité des compositions pharmaceu- 
tiques autres que les produits chimiques 
définis (exception indiquée à l'art. 25), et 
ajoute une nouvelle cause de non-breveta- 
bilité visant les inventions contraires à la 
sécurité ou aux bonnes mœurs, mais c'est 
là plutôt une transposition qu'une addition, 
l'article 30 actuel décidant, en effet, que les 
brevets décrivant de telles découvertes sont 
nuls. Mais la formule adoptée dans le nou- 
vel article remplaçant l'article 3 de la loi, 
aurait pour effet de permettre au Ministre 
de repousser de tels brevets au moment 
même où la demande en est faite, tandis 
que, dans le texte actuel, le brevet doit être 
accordé et même publié, sauf au tribunal à 
en prononcer la nullité. Afin de donner toute 
garantie aux inventeurs, il est dit que le 
Ministre ne pourra rejeter une demande 
qu'après avoir consulté le Comité technique 
de la propriété industrielle. 

Durée des brevets et paiement des taxes. — 
La durée des brevets serait portée à 20 ans 
à l'exemple de ce que disent déjà un cer- 
tain nombre de pays étrangers (Belgique, 
Espagne, etc.). Quant aux taxes, on avait 
eu pendant longtemps l'espoir de pouvoir 
réduire la taxe de dépôt en adoptant une 
taxe progressive très faible au début avec 
augmentation annuelle; les bouleversements 
survenus dans la valeur de l'argent ont obligé 
à augmenter les taxes au lieu de les dimi- 
nuer. Les taxes proposées sont divisées par 
périodes: fr. 125 pour chacune des 5 pre- 

| mières années; 200 pour les 5 suivantes, 

puis 300 et 400 pour les deux dernières 
périodes. 

TITRE II. Demande et délivrance des bre- 
vets. — Ce litre ne comporte pas d'innova- 
tion importante. Il est prévu, toutefois, qu'il 
sera perçu une taxe supplémentaire pro- 
portionnelle déterminée par décret, lorsque 
la description ou le nombre des dessins 
produits dépasseront certaines limites fixées; 
que les demandeurs résidant à l'étranger 
devront désigner un mandataire domicilié 
en France ; que les mandataires exerçant la 
profession d'ingénieur-conseil devront satis- 
faire à certaines conditions. Jusqu'ici, con- 
trairement à ce qui existe dans la plupart 
des pays, la profession d'agent de brevets 
est restée entièrement libre en France. Elle 
exige de la part de ceux qui l'exercent des 
qualités spéciales d'honorabilité et de capa- 
cité. II a semblé, par suite, difficile de ne 
pas en réglementer, dans une certaine limite, 
l'exercice. 

Le projet se borne à indiquer les condi- 
tions essentielles d'honorabilité requises, en 
laissant à un décret le soin de déterminer 
les conditions dans lesquelles ces personnes 
seront admises à exercer leur profession. 

Les conditions de rédaction des demandes 
reproduisent d'une façon générale celles fi- 
gurant dans la loi et les règlements actuels. 
Il est, toutefois, spécifié que si l'inventeur 
entend se prévaloir du droit de priorité 
résultant d'un premier dépôt à l'étranger, 
ou d'un certificat de garantie provisoire 
obtenu dans une exposition, il devra le 
mentionner dans sa demande ou en tout 
cas fournir les indications nécessaires dans 
un délai à impartir après le dépôt de celle-ci. 
La sanction serait la perte du droit de prio- 
rité ou du bénéfice de la protection tem- 
poraire. C'est là une réforme réclamée 
depuis longtemps et indispensable pour per- 
mettre d'apprécier la valeur d'un brevet. 

Une innovation importante introduite est 
la faculté d'opposition par des tiers à la 
délivrance du brevet. Ce système de l'appel 
aux oppositions cadre dans son principe 
avec celui du non-examen préalable, puis- 
qu'il confie aux tiers intéressés en dehors 
de toute intervention administrative le soin 
de faire valoir les causes frappant, suivant 
eux, de nullité le brevet. 

A la Conférence technique interalliée de 
1916 il avait été spécialement insisté sur 
les avantages de ce système, et c'est en 
exécution des résolutions prises à cette 
occasion qu'il a été introduit dans le projet. 
Mais l'appel aux oppositions comporte né- 
cessairement l'organisation d'une juridiction 
pour statuer sur leur mérite. C'est le Tri- 
bunal de la Seine qui statuera, le Ministère 
public entendu. L'instance en opposition de- 
vra être introduite par l'opposant devant le 
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Tribunal civil de la Seine, à peine de nullité, 
dans les 15 jours, à partir de la dale de 
réception de l'opposition par l'Office natio- 
nal, et devra être notifiée audit office. Le 
jugement intervenu sera susceptible d'appel, 
etc.; les délais d'appel sont, toutefois, réduits 
à 15 jours à dater du prononcé du jugement 
s'il est contradictoire, et à dater du jour où 
l'opposition audit jugement ne sera plus re- 
cevable, s'il est par défaut. Le pourvoi de- 
vant la Cour de cassation ne fera pas échec 
à la délivrance du brevet. 

Les conditions de délivrance des brevets 
n'appellent pas de remarques spéciales. Il 
est spécifié que la délivrance n'aura lieu 
qu'après versement d'une taxe de délivrance 
au profit de l'État. Des règles spéciales sont, 
toutefois, posées pour des brevets pris au 
nom de l'État. Il est dit que ceux-ci pour- 
ront, lorsqu'ils visent une invention intéres- 
sant la défense nationale, être délivrés à 
la demande du Ministre intéressé sans au- 
cune publicité préalable. Ils seront alors 
déposés à l'état de brevets secrets dans les 
archives de l'office. 

Les conditions de rejet des demandes de 
brevets comportent, par contre, des inno- 
vations importantes en faveur des inven- 
teurs. Ceux-ci seront désormais autorisés à 
effectuer, à la demande de l'Administration, 
des rectifications de forme aux pièces dé- 
posées reconnues irrégulières, et d'autre 
part, en cas de complexité, à présenter au- 
tant de descriptions que la description pri- 
mitive comporte en réalité d'inventions dif- 
férentes, cela sans perdre la date du dépôt 
de celle-ci. 

Enfin, une autre innovation importante 
du projet est l'organisation d'un examen 
facultatif des brevets. 

Devant la difficulté d'organiser, comme 
certains le désiraient, un examen complet 
préalable, analogue au système allemand, 
et l'insuffisance manifeste qu'aurait pré- 
sentée l'examen limité aux seuls brevets 
français déposés antérieurement pendant une 
certaine période de temps, il a paru inté- 
ressant d'instituer, comme une sorte de 
première étape, un examen de portée gé- 
nérale mais facultatif destiné à renseigner 
l'inventeur, mais dont les résultats ne se- 
raient communiqués qu'à lui ou sur son 
autorisation. 

Changements, perfectionnements ou addi- 
tions. — Les dispositions relatives aux chan- 
gements, perfectionnements ou additions ne 
subissent pas dans le projet de modifications 
profondes. La taxe de dépôt pour les cer- 
tificats d'addition est, toutefois, élevée à 
fr. 100. Il convient de signaler la dispari- 
tion de l'article 18 actuel de la loi qui, jus- 
tement critiqué depuis de longues années, 
réserve  au  breveté ou à ses avants droit 

la faculté, pendant une année, de breveter 
valablement les changements, perfectionne- 
ments ou additions à l'invention faisant 
l'objet du brevet primitif, et, en consé- 
quence, dispose que toute personne prenant 
un brevet pour perfectionnement à une dé- 
couverte déjà brevetée depuis moins d'un 
an, doit former à peine de nullité sa de- 
mande sous pli cacheté. 

Cette disposition, en apparence favorable 
au breveté, n'est pas pratiquement appli- 
cable et ne constitue, en fait, qu'une arme 
de chantage offerte aux contrefacteurs qui 
ne se font pas faute de chercher à établir 
que le brevet qui leur est opposé, pris à 
découvert, n'est que le perfectionnement 
d'un brevet préexistant pris dans l'année, 
et par suite doit être déclaré nul. 

En principe, l'addition suit le sort des 
brevets et tombe avec lui. 

Une addition portant sur une invention 
en elle-même excellente est ainsi frappée de 
nullité, si elle est prise en rattachement à 
un brevet sans valeur. Le projet propose 
une exception à cette règle imperative en 
spécifiant que lorsqu'un brevet primitif est 
nul pour défaut de nouveauté, les additions 
à ce brevet ne seront pas atteintes par celte 
nullité, si elles-mêmes portent sur des in- 
ventions valablement brevetées, à charge, 
toutefois, pour le breveté, de continuer à 
payer les annuités du brevet nul auquel 
elles se rattachent. 

Le principe qui interdit l'exploitation 
d'un brevet se rattachant à un brevet pré- 
cédant appartenant à un tiers, est naturel- 
lement maintenu, mais une dérogation est 
proposée, conformément à ce qui a été in- 
diqué plus haut en ce qui concerne les 
brevets pris pour nouveaux produits chi- 
miques définis même à usage pharmaceu- 
tique. 

Transmission et cession des brevets. — En 
ce qui concerne la transmission et cession 
des brevets, le projet reproduit d'une façon 
générale les dispositions de l'article 4 de la 
loi du 26 juin 1920 qui a créé à l'Office de 
la propriété industrielle le registre spécial 
des brevets où sont enregistrées toutes les 
indications que les tiers peuvent avoir in- 
térêt à connaître : transmission de propriété, 
concession de licences, elc. 

L'obligation de l'acte notarié et du paie- 
ment total des annuités, imposée par la loi 
actuelle, disparaît, ainsi que celle de l'en- 
registrement à la Préfecture de l'acte de 
cession. 

La centralisation à l'Office national de la 
propriété industrielle des renseignements 
concernant les brevets a rendu possible l'or- 
ganisation d'une procédure de saisie. Cette 
procédure est inspirée de la procédure de 
saisie-arrêt  et de  saisie-exécution figurant 

au Code de procédure. Les créanciers de 
l'inventeur auront de ce chef des sûretés 
nouvelles, ce qui parait de nature à aug- 
menter le crédit de ce dernier. 

TITRE III. Droits des employés. — L'im- 
portante question des droits des employés 
sur les inventions réalisées par eux fait 
l'objet d'un titre spécial dans le projet. Ce 
titre est entièrement nouveau. 

Dans le silence de la loi, la jurisprudence 
a résolu, jusqu'à présent, la question par 
l'application des principes généraux en attri- 
buant, en l'absence de dispositions contrac- 
tuelles spéciales, l'invention à l'employé 
toutes les fois que celle-ci ne résulte pas 
directement du travail auquel il est astreint 
par ses occupations, et en admettant, d'autre 
part, que si l'employé, pour réaliser l'inven- 
tion, a utilisé les ressources techniques ou 
matérielles de sa maison, ou a agi en colla- 
boration avec elle, le brevet devient la co- 
propriété de l'employé et du patron. 

Néanmoins, des abus se sont produits, des 
contrats ont été parfois imposés aux em- 
ployés par lesquels ceux-ci concédaient à 
leurs patrons leurs droits d'inventeur pour 
toutes les inventions qu'ils pouvaient être 
appelés à réaliser dans l'avenir, quelles 
qu'elles fussent. 

D'un autre côté, même quand le brevet 
était légitimement déposé par l'employeur, 
il a semblé qu'il élait désirable que le nom 
de l'inventeur ne demeurât pas totalement 
inconnu. 

Il est, en conséquence, décidé que lors- 
qu'une invention sera due à un employé, et 
que le brevet sera demandé par l'employeur, 
le nom de l'inventeur devra toujours figurer 
dans la demande de brevet, et être repro- 
duit, après le titre, sur l'exemplaire imprimé 
de la description; que, d'autre part, s'il n'ap- 
paraît pas que l'employé trouve dans son 
salaire ou dans une rémunération spéciale 
un dédommagement à son exclusion de tous 
droits de propriété sur le brevet, l'em- 
ployeur sera tenu de lui attribuer une rému- 
nération supplémentaire en rapport avec la 
valeur de l'invention, fixée, à défaut d'en- 
tente entre les parties, par une Commission 
arbitrale. 

On déclare, d'autre part, nulles et de nul 
effet, les dispositions de tout contrat tendant 
à obliger un employé à céder son droit à 
la délivrance d'un brevet, préalablement à 
la réalisation de l'invention, sauf s'il s'agit 
d'inventions rentrant indirectement dans ses 
fonctions ou dans l'objet même de son con- 
trat. 

Enfin, les dispositions relatives aux em- 
ployés sont, d'autre part, étendues aux fonc- 
tionnaires de l'État et aux personnes appe- 
lées au service de l'État pour un motif quel- 
conque. 



CORRESPONDANCE 235 

TITRE IV. Droits des étrangers. — En ce 
qui concerne les droits des étrangers, la 
seule modification à signaler est la dispari- 
tion de la partie finale de l'article 29 actuel 
qui spécifie que si l'auteur d'une invention 
ou découverte déjà brevetée à l'étranger 
peut obtenir un brevet, la durée de ce bre- 
vet ne pourra excéder celle des brevets an- 
térieurement pris à l'étranger. C'est l'intro- 
duction dans la loi nationale des dispositions 
de la Convention internationale de 1883 
revisée, sur l'indépendance des brevets. 

TJTRE V. Nullités et déchéance. — [/enu- 
meration des cas de nullité est celle de la 
loi actuelle, à l'exception des changements 
rendus nécessaires par les modifications 
apportées par le projet à l'article visant les 
exceptions à la brevetabilité, et la suppres- 
sion de l'article 18 obligeant, dans certains 
cas, l'inventeur d'un perfectionnement à un 
brevet préexistant à déposer son brevet 
sous pli cacheté. 

En ce qui concerne les déchéances, la 
déchéance faute de paiement des annuités 
est maintenue; il en est de même de la 
déchéance pour introduction qui, depuis la 
Convention, ne s'applique qu'à un nombre 
de pays très restreint et est au fond sans 
intérêt. 

TITRE VI. Exploitation, expropriation. — 
Par contre, le projet (titre VI) supprime la 
déchéance pour cause de non-exploitation, 
la sanction de la non-exploitation devenant 
simplement l'obligation, dans certaines con- 
ditions, pour le breveté, de concéder une 
licence s'il lui en est demandé une. A dé- 
faut d'entente avec le breveté, les conditions 
de la licence seront fixées par une Commis- 
sion arbitrale présidée par un magistrat. 

Expropriation des brevets. — Une section 
spéciale du même titre VI a trait, dans le 
projet, à l'expropriation des brevets. Il a 
paru indispensable que dans certains cas, 
l'État puisse faire disparaître l'obstacle né 
du brevet, en s'emparant, contre indemnité, 
de l'invention, soit pour la mettre dans le 
domaine public, soit pour concéder lui- 
même des licences, ou pour la conserver 
par devers lui, secrète ou non, s'il s'agit, 
par exemple, d'une invention intéressant la 
défense nationale. Une procédure d'expro- 
priation figure dans le projet, elle est ins- 
pirée de la procédure de la loi temporaire 
de -1916, avec, toutefois, des précautions 
nouvelles complémentaires pour garantir les 
inventeurs contre toutes interventions abu- 
sives de la puissance publique. 

TITRE VII. De la contrefaçon et des pour- 
suites. — En ce qui concerne la contrefaçon 
et les poursuites, le projet, par l'adjonction 
du mot « sciemment » au texte de l'article 4 
actuel, fait disparaître par un retour au droit 

commun la présomption de mauvaise foi 
qui frappe le contrefacteur par fabrication 
ou par usage. La preuve de la bonne foi 
sera toujours à la charge du contrefacteur, 
l'ignorance alléguée d'un brevet ne pouvant 
être invoquée comme preuve de bonne foi, 
et l'atteinte portée, même de bonne foi, aux 
droits du breveté continuera à donner lieu 
à une action au civil contre l'auteur du 
préjudice. 

Une disposition spéciale est introduite 
dans la loi, visant l'usage de produits ou 
de moyens brevetés à bord des navires, ou 
sur les engins de locomotion ou de trans- 
port étrangers, ne pénétrant qu'accidentelle- 
ment et temporairement en France. 

D'autre part, en ce qui concerne la com- 
plicité en matière de contrefaçon, le texte 
nouveau élargit les dispositions de l'ar- 
ticle 41 actuel qui était interprété par la 
jurisprudence comme limitatif et étend à 
tous les complices, quels qu'ils soient, les 
peines édictées contre les contrefacteurs. 
D'autres dispositions d'importance secon- 
daire sont, en outre, introduites, notamment 
en ce qui concerne le délai pour assigner 
après saisie, qui est porté de 8 jours à 15 
jours, comme cela a déjà lieu pour la loi 
de 1857 pour les marques et pour la loi de 
1909 sur les dessins; les règles du cau- 
tionnement sont légèrement modifiées, no- 
tamment pour le cas où des poursuites sont 
intentées avant la délivrance du brevet. 

TITRE VIII. — Le projet se termine par 
un dernier titre, titre VIII, relatif à des 
dispositions particulières ou transitoires. 
Parmi ces dispositions, il convient de signa- 
ler celles qui autorisent le président du tri- 
bunal, ou, s'il y a lieu, celui de la chambre 
saisie du litige, à statuer en référé pour, 
sur la demande des parties, ordonner une 
expertise technique sans attendre les longs 
délais qui s'écoulent toujours entre l'assigna- 
tion et la venue de l'affaire à l'audience. 

Le projet contient, d'autre pari, des indi- 
cations sur le choix des experts, et pose 
des règles pour l'établissement de listes 
d'experts paraissant particulièrement aptes 
à donner leur avis en matière d'inventions. 

Certaines simplifications sont, en outre, 
apportées à la procédure d'expertise, et il 
est indiqué que le tribunal devra, à la re- 
quête d'une des parties, et pourra toujours 
d'office, ordonner audition des experts à 
l'audience. 

L'obligation écrite dans l'article 35 actuel 
d'ajouter toutes les fois que la qualité de 
brevet est mentionnée les mots usans garan- 
tie du Gouvernement » disparaît, l'usurpation 
de la qualité de breveté continuant comme 
actuellement à être érigée en délit. 

En outre, toute personne exploitant une 
invention, objet d'un brevet, devra apposer 

sur les produits fabriqués en vertu du bre- 
vet, ou en cas d'impossibilité, sur les enve- 
loppes ou emballages, l'indication du brevet 
suivie du numéro de délivrance du brevet. 

Il est spécifié, d'autre part, que la loi est 
applicable aux inventions et découvertes 
réalisées dans le domaine de l'agriculture 
et de l'horticulture, cela pour répondre aux 
préoccupations d'un certain nombre d'as- 
sociations ou groupements qui se deman- 
daient si la loi actuelle s'appliquait à ces 
découvertes, et proposaient l'organisation en 
leur faveur d'une législation toute spéciale. 

Enfin, des mesures sont prévues en rai- 
son de la prolongation de la durée des bre- 
vets de 15 à 20 ans. Il a semblé qu'il était 
loisible, sous certaines conditions, d'autori- 
ser les brevetés à profiter immédiatement 
de la prorogation proposée, sauf à acquitter 
les annuités venant à échéance à partir de 
la mise en vigueur de la loi, conformément 
au tarif fixé par celle-ci. 

Une dernière question à résoudre était de 
savoir si la prolongation des brevets à 
20 ans devait profiter aux brevetés ou à 
leurs cessionnaires ou licenciés. Il est pro- 
posé, à l'exemple de ce qui s'est passé en 
matière de propriété littéraire et artistique, 
quand le droit d'auteur s'est trouvé pro- 
longé, de faire profiter de la prolongation 
les brevetés ou leurs héritiers, mais en cas 
de licences concédées pour une période 
s'étendant jusqu'à l'expiration même du bre- 
vet, on décide que les contrats continueront 
à s'exécuter, à moins que les bénéficiaires 
ne déclarent y renoncer, mais à charge par 
ceux-ci de verser au profit des brevetés les 
paiements complémentaires soit par entente 
directe, soit en vertu d'une décision de Com- 
mission arbitrale. 

Ainsi qu'on le voit, si le projet de ré- 
forme de la loi de 1844 conserve les prin- 
cipes fondamentaux de la loi actuelle, il 
contient des modifications nombreuses et 
importantes la mettant en harmonie avec 
les besoins industriels modernes. 

IL MARQUES 

Tout comme la loi de 1844, la loi du 
23 juin 1857, qui régit aujourd'hui encore 
les marques de fabrique, n'a subi jusqu'à ce 
jour que peu de changements; elle n'a été 
modifiée directement que par la loi du 
3 mai 1890 imposant le dépôt de la marque 
en trois exemplaires accompagnés d'un cliché 
typographique, et, indirectement, par celle 
du 26 juin 1920 créant certaines taxes au 
profit de l'Office national de la propriété 
industrielle, et organisant dans cet office 
l'état civil des marques. 

En 1901, une enquête avait été instituée 
dans les milieux industriels sur la question 
spéciale de savoir s'il convenait de substi- 
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tuer au dépôt purement déclaratif de la loi 
actuelle un dépôt déclaratif au début, mais 
devenant attributif après un certain délai. 
L'enquête fut ultérieurement étendue à l'en- 
semble de la loi. 

Un premier projet de revision présenté 
à la Chambre des députés en 1907 ne fut 
pas discuté. 

En 1911, à la Conférence de revision de 
la Convention d'Union à Washington, la 
France avait pris l'engagement d'introduire 
dans sa loi une réglementation des marques 
de collectivités. 

D'autre part, la nécessité d'une revision 
plus complète de la loi se faisait sentir; un 
nouveau projet fut élaboré et déposé en 
1916; comme le précédent, il ne put venir 
en discussion au cours de la législature. 
C'est ce projet revu et corrigé qui vient 
d'être déposé. 

Caractère de la marque. — La loi actuelle 
proclame le caractère facultatif de la marque 
en reconnaissant, toutefois, au Gouverne- 
ment le droit de déclarer certaines marques 
obligatoires. Ce double principe est main- 
tenu dans le projet de revision. L'énuméra- 
tion non limitative de la loi actuelle est 
étendue et développée en conformité de la 
jurisprudence qui s'est établie sur la ma- 
tière: cela, dans le but de permettre aux 
administrations et aux tribunaux étrangers 
d'appliquer plus facilement l'article 6 de la 
Convention d'Union qui spécifie que a toute 
« marque régulièrement déposée dans le 
«pays d'origine devra être admise au dépôt 
« et protégée telle quelle dans tous les autres 
« pays de l'Union » et de reconnaître si la 
marque française qui leur est présentée est 
régulièrement protégée en France. 

Il est, d'autre part, indiqué explicitement, 
ce encore en conformité avec la jurispru- 
dence, que la nature du produit ou l'objet 
auquel la marque est destinée ne saurait 
faire obstacle au dépôt et à la validité de 
cette marque. 

A la suite d'abus constatés dans le choix 
des dénominations pour désigner les pro- 
duits chimiques qui, grâce à une publicité 
bien organisée, devenaient rapidement la 
dénomination unique et, par suite, néces- 
saire du produit, et constituaient ainsi en 
dépit des prohibitions de la loi de 1844 
un véritable monopole sans limitation de 
durée au profit des déposants, il fut pro- 
posé de prohiber l'emploi des dénominations, 
même de fantaisie, comme marques pour 
les produits chimiques et pharmaceutiques. 

Lors de l'élaboration du projet de ré- 
forme, on constata l'impossibilité d'entrer 
dans cette voie. Néanmoins, il a paru utile 
de confirmer, dans le texte même de la loi, 
une jurisprudence très ferme qui tend à ré- 
primer les abus de la nature de ceux signa- 

lés, par l'addition d'un paragraphe spécifiant 
qu'aucune marque ne peut consister valable- 
ment dans une simple dénomination cons- 
tituant la désignation nécessaire ou géné- 
rique du produit. 

11 est indiqué, d'autre part, d'une façon 
générale, que l'annulation des marques con- 
traires aux dispositions de la loi peut être 
prononcée par les tribunaux civils, à la re- 
quête soit du Ministère public, soit de toute 
personne, société ou syndicat professionnel 
intéressés. 

Caractère du dépôt. — D'après la loi ac- 
tuelle, le dépôt est purement déclaratif. La 
propriété de la marque s'acquiert par le 
premier usage et le dépôt régulièrement 
effectué ne confère aucun droit sur la mar- 
que lorsque celle-ci a été antérieurement 
employée pour le même usage par un tiers. 

Ce système assurément logique laisse pla- 
ner sur la propriété de la marque une in- 
certitude permanente, car l'industriel qui 
dépose une marque ne peut savoir avec cer- 
titude si un tiers n'en a pas fait usage avant 
lui sur le territoire français. Il est exposé, 
lorsque la marque réussit, à voir surgir ce 
tiers, et est parfois obligé d'acheter, souvent 
très cher, sa tranquillité, en acquérant la 
marque de son adversaire. 

Il n'a pas paru possible, d'autre part, en 
raison de ces inconvénients qu'il présente, 
de se rallier au système du dépôt attributif, 
d'où l'idée de concilier en quelque sorte les 
deux systèmes, en conservant comme con- 
formes à l'équité et aux principes de la 
législation française, l'acquisition par l'usage, 
le dépôt déclaratif sans examen préalable, 
mais en rendant le dépôt attributif de pro- 
priété au bout d'un certain délai, cinq ans 
d'après le projet. 

On avait proposé de réserver dans une 
certaine limite le droit du premier usager 
de la marque, non déposant, en lui accor- 
dant vis-à-vis du déposant postérieur devenu 
propriétaire par dépôt « consolidé » une 
possession personnelle. On a objecté que ce 
serait faire profiter injustement des efforts 
faits par le déposant pour lancer sa marque, 
ce premier usager négligent, et que s'il lais- 
sait un dépôt de la marque créée par lui 
devenir attributif de propriété, il était dou- 
blement en faute pour n'avoir pas déposé 
ou n'avoir pas contesté en temps utile le 
dépôt du préjudiciant. 

II n'en est pas moins vrai qu'il conviendra 
dans l'avenir que les industriels et commer- 
çants n'oublient pas qu'ils auront désormais 
grand intérêt à consulter le Bulletin officiel 
des marques pour surveiller les dépôts de 
marques qui y sont publiés. 

D'après le projet, si le dépôt devient attri- 
butif de propriété au bout de cinq ans, la 
marque continuera cependant à pouvoir être 

| disculée pour tout autre motif: absence de 
caractère distinctif, etc. 

Il importait, d'autre part, de régler les 
conditions dans lesquelles pourrait s'établir 
la priorité d'usage. La faculté aujourd'hui 
admise d'user à cet effet de la preuve testi- 
moniale a souvent donné lieu à des abus 
regrettables. Le projet dispose sagement que 
la preuve de priorité d'usage devra résulter 
de documents écrits contemporains des faits 
d'usage qu'ils tendent à établir. 

Durée du dépôt. — La loi actuelle fixe à 
15 ans la durée du dépôt, toujours d'ailleurs 
renouvelable. Le projet propose de porter 
cette durée à 20 ans à l'exemple de cer- 
taines lois étrangères et des dispositions de 
l'enregistrement international des marques, 
organisé par l'Arrangement spécial signé à 
Madrid en 1891. 

Dépôts et taxes. — Le projet reproduit 
sur ce point les dispositions de la loi du 
26 juin 1920. Il admet une taxe d'État de 
fr. 25, et autorise l'Office national à perce- 
voir à son profit une taxe de fr. 10 par 
classe de produits auxquels la marque doit 
s'appliquer, sans que le montant total puisse 
excéder fr. 100. 

Le projet impose, d'autre part, la remise 
au greffe au moment du dépôt ou de son 
renouvellement, d'une note contenant l'énu- 
mération des classes de produits pour les- 
quels la marque doit être employée, et en 
outre des exemplaires exigés par la loi ac- 
tuelle, d'un nombre d'exemplaires égal à 
celui des classes ou catégories de produits 
auxquels cette marque doit être appliquée. 
Le renouvellement du dépôt est prévu, mais 
il est indiqué que ce renouvellement doit 
être effectué avant l'expiration du dépôt en 
cours, ou au plus tard dans les trois mois 
avec surtaxe. Si le délai prévu pour le re- 
nouvellement est expiré, le déposant se re- 
trouvera dans la situation où il serait placé 
s'il n'avait effectué aucun dépôt; il ne pourra 
plus se prévaloir du bénéfice de la disposi- 
tion spécifiant qu'au bout de cinq ans de 
dépôt non contesté, la propriété de la mar- 
que ne pourra plus lui être discutée du chef 
de la priorité d'usage. 

Formalités du dépôt. — Le dépôt continue 
d'après le projet à être effectué aux greffes 
des tribunaux de commerce qui le trans- 
mettent à l'Office national. Les conditions 
du dépôt sont précisées; le texte prohibe 
l'insertion dans les marques de reproduc- 
tions ou imitations de décorations nationales 
ou étrangères, d'emblèmes ou de signes offi- 
ciels dont le titre ou l'usage serait interdit, 
des images, mots ou signes quelconques 
contraires à l'ordre public et aux bonnes 
mœurs. 

Transmission des inarques. — La trans- 
mission des marques ne donne lieu, d'après 
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la loi de 1857, à aucune formalité. Cette 
situation a été modifiée par la loi du 26 juin 
1920 qui spécifie «qu'aucune transmission 
« de propriété, aucune cession ou concession 
«de droits d'exploitation ou de gage rela- 
«tivement à une marque déposée, ne sera 
«valable à l'égard des tiers qu'après avoir 
« été inscrite sur un registre spécial à l'Office 
«de la propriété industrielle». Ces disposi- 
tions sont incorporées dans le projet de re- 
vision. 

Il en est de même des règles pour la 
saisie des marques. 

Les dispositions relatives aux étrangers 
ne sont pas modifiées. Il est indiqué, toute- 
fois, explicitement, que les marques étran- 
gères ne seront admises au dépôt en France 
que sur justification de leur dépôt ou enre- 
gistrement au pays d'origine, et que tout 
déposant résidant à l'étranger aura l'obliga- 
tion de désigner pour le représenter un 
mandataire auquel seront adressées les com- 
munications de l'administration. 

Pénalités. — Les pénalités ne subissent 
que peu de modifications. L'article 7 actuel 
de la loi visant la contrefaçon, analogue en 
cela à l'article 40 de la loi de 1844 sur les 
brevets, frappe celui qui, même de bonne 
foi, a contrefait une marque. Il a paru que 
l'on pouvait sans inconvénient revenir à 
l'application des principes généraux du droit 
pénal, et admettre que les actes de contre- 
façon commis de bonne foi ne devaient pas 
donner lieu à pénalité. Le mot «sciemment» 
a donc été introduit dans le texte pour per- 
mettre à celui qui prouvera sa bonne foi 
d'échapper à une condamnation pénale, tout 
en restant d'ailleurs responsable du préju- 
dice civil causé au propriétaire de la marque. 

Il convient, d'autre part, de signaler que 
le texte met sur le même plan que ceux 
qui ont conlrefait une marque, ceux qui ont 
fait usage d'une marque quelconque sans 
autorisation, avec ou sans l'adjonction du 
mot «façon, recette, imitation », ou de toute 
autre formule propre à faire naître la con- 
fusion dans l'esprit de l'acheteur. 

Le texte nouveau met tin ainsi à une 
controverse sur les questions de savoir si 
l'emploi-de ces locutions, réprimé par la loi 
du 17 Germinal an XI à laquelle a été substi- 
tuée la loi de 1857 qui est muette, constitue 
actuellement un délit ou un simple quasi- 
délit. 

Le texte nouveau érige, d'autre part, en 
délit le fait de livrer un produit autre que 
celui qui est demandé sous une marque dé- 
posée, réprimant pénalement ainsi une fraude 
des plus préjudiciables aux propriétaires de 
marques, et qui a pris dans ces dernières 
années une extension considérable. 

Marques collectives. — Une des parties les 
plus importantes du projet de revision est 

celle qui a trait aux marques collectives. Le 
texte conforme dans son esprit aux lois 
étrangères récentes sur la matière, contient 
l'énumération des collectivités admises à la 
possession de marques. Ce sont les personnes 
morales de droit public : État, département, 
commune ou établissement public, les asso- 
ciations, syndicats, groupements de produc- 
teurs pourvus d'une administration légale- 
ment reconnue, et de la capacité juridique, 
même n'exerçant pas une industrie ou un 
commerce, mais agissant dans un but d'in- 
térêt général, ou pour favoriser le commerce 
et l'industrie de leurs membres. 

Le dépôt de ces marques doit donner lieu 
à la double taxe de dépôt au prolit de l'État 
et l'enregistrement par classe. 

Les taxes proposées sont de fr. 100 et de 
fr. 25 par classe. En outre, le dépôt doit 
être accompagné, et c'est là un des points 
essentiels du projet, d'un règlement fixant 
les conditions dans lesquelles ces marques 
peuvent être employées et les produits aux- 
quels elles sont destinées. En cas de modifi- 
cation d'emploi, après le dépôt de la mar- 
que, il doit être effectué un nouveau dépôt 
du règlement modifié. 

Ces règlements seront consultables à 
l'Office de la propriété industrielle qui, 
moyennant le versement d'une taxe, sera 
tenu d'en délivrer copie. 

On ne saurait concevoir sans grands in- 
convénients qu'une collectivité puisse céder 
sa marque à un particulier ou même à une 
autre collectivité. On ne peut admettre poul- 
ies marques collectives que le droit d'usage 
sous certaines conditions pour les adhérents 
à la collectivité. On ne peut admettre, d'autre 
part, qu'une marque collective puisse être 
donnée en gage ou saisie; aussi est-il spécifié 
que ces marques ne peuvent faire l'objet ni 
de cessions totales, ni de concessions de 
gages, ni d'aucuue mesure d'exécution forcée. 

En outre, le texte réserve le droit d'an- 
nulation des marques de collectivités par les 
tribunaux civils à la requête du Ministère 
public, ou de toute personne ou collectivité 
intéressée notamment quand la marque 
apparaît comme irrégulière ou qu'il en est 
fait usage contrairement au règlement d'em- 
ploi, ou encore que la personne morale ou 
collectivité aura cessé d'exister. 

Le projet réserve l'action en contrefaçon 
à la personne morale ou collectivité. Elle 
accorde, toutefois, le droit d'intervention à 
ses membres parliculièreinent lésés par 
celle-ci. 

Les pénalités instituées pour les marques, 
en général, sont déclarées applicables en 
matière de marques de collectivités. On 
prévoit, d'antre part, une répression pénale 
pour remploi d'une marque collective dans 
des conditions autres que celles autorisées 

par le règlement d'emploi accompagnant le 
dépôt et la vente ou mise en vente de pro- 
duits revêtus d'une marque collective et 
régulièrement employés. 

En ce qui concerne les marques des 
collectivités étrangères, elles pourront être 
valablement déposées en France, et profiter 
des dispositions spéciales de la loi, à la 
condition que les collectivités les possédant 
soient habiles à ester en justice dans leur 
pays d'origine, qu'elles y constituent des 
personnes morales régulièrement organisées, 
et agissent soit dans un but d'intérêt indus- 
triel ou commercial, soit pour favoriser le 
commerce ou l'industrie de leurs membres, 
et enfin, que les marques collectives pour 
lesquelles elles réclament protection aient 
été régulièrement admises au dépôt et à 
l'enregistrement dans leur propre pays. 

Le projet se termine par un dernier tilre 
consacré aux dispositions générales et transi- 
toires. On y rencontre, notamment, un ar- 
ticle reproduisant l'article 19 de la loi ac- 
tuelle prohibant l'inlroduclion en France de 
produits fabriqués à l'étranger et portant la 
marque ou le nom d'un fabricant résidant en 
France, ou le nom et le lieu d'une fabrique 
française. Cet article complète utilement les 
dispositions de l'article 15 de la loi doua- 
nière du 11 janvier 1892. 

Ainsi qu'on le voit, ce projet de revision 
de la loi de 1857, tout en conservant les 
principes essentiels de la législation an- 
cienne, lui apporte d'intéressants perfection- 
nements en la mettant en harmonie avec 
les besoins de l'industrie moderne et les 
Conventions internationales. 

Il reste à souhaiter' que le Parlement 
puisse aborder utilement dans un délai 
rapproché l'examen des deux projets ana- 
lysés ci-dessus. Leur élaboration à la suite 
d'enquêtes longues poursuivies dans les 
milieux inléressés devrait permettre d'es- 
pérer qu'ils pourront être votés rapidement, 
sans subir au cours des débats de modifi- 
cations profondes. 

ANDRé TAILLEFER, 
Avocat à la Cour de Paris. 

Jurisprudence 

FRANCE 

MARQUE DE FABRIQUE. — COMPéTENCE. — 
DEMANDE à FIN DE MODIFICATION DE MARQUE. 

— ACTION EN CONCURRENCE DéLOYALE. — 
FAITS DISTINCTS. — TRIBUNAL DE COMMERCE. 

(Cour de cassation, chambre des requêtes, 2 mai 1924. 
Gentil & C" c. Duniesnil, Fauvarque 

et Jean Thomann.) (') 

MM. Gentil A" Cie se sont pourvus en cas- 

(') Voir Gazelle ilu Palais des 14-15 juillet 1924. 
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sation  de l'arrêt de  la Cour de Paris du 
19 juillet 1923. 

Arrêt : 
La Cour. 

Sur le moyen unique pris de la violation 
de l'article 16 de la loi du 23 juin 1857 et 
des règles de la compétence: 

Attendu qu'il est fait grief à la Cour de 
Paris, statuant sur appel d'un jugement du 
Tribunal de commerce, dans une instance 
relative non seulement à des faits de con- 
currence déloyale, mais aussi à la propriété 
d'une marque de fabrique, et saisie de con- 
clusions tendant à faire déclarer l'incompé- 
tence du Tribunal de commerce, de n'avoir 
admis qu'une incompétence partielle limitée 
aux modifications à apporter à la marque 
de fabrique, alors que la marque consislant 
en une dénomination sous une forme dis- 
tinctive, l'incompétence devait être déclarée 
sur l'ensemble de cette marque indivisible; 

Mais attendu que, suivant les termes de 
la demande formulée dans l'exploit intro- 
ductif d'instance et des conclusions respec- 
tives des parties, l'action de Gentil k Cie, 
propriétaires de la marque de cycles «Tho- 
mann », avait pour objet d'obtenir répara- 
tion du dommage qu'ils prétendaient leur 
avoir été causé par des faits de concurrence 
déloyale ; qu'ils reprochaient à la Société 
Dumesnil, Fauvarque et JeanThomann, fabri- 
cants de cycles, sous la marque «Jean Tho- 
mann » de s'être rendus coupables d'un en- 
semble d'actes destinés à créer, dans l'esprit 
des acheteurs, une confusion entre les pro- 
duits des deux maisons ; qu'ils l'accusaient 
encore de s'être livrée à leur égard à une 
campagne de dénigrement et d'avoir même 
détourné des commandes qui leur étaient des- 
tinées; qu'au nombre des faits allégués, l'imi- 
tation de la marque distinctive de Gentil k Cie 

était signalée, mais comme un simple élé- 
ment de la concurrence déloyale; que la mo- 
dification de la marque «Jean Thomann» 
sollicitée comme un moyen de faire dispa- 
raître toute confusion entre les maisons con- 
currentes, avait été considérée en l'absence 
de toute contestation de propriété des 
marques, comme rentrant dans l'objet prin- 
cipal de la demande, et ordonnée par les 
premiers juges ; 

Attendu que la question de propriété de 
marque n'a été soulevée que devant la Cour 
d'appel; qu'après avoir répondu aux divers 
chefs servant de base à l'action en concur- 
rence déloyale, les appelants Dumesnil, Fau- 
varque et Jean Thomann ont revendiqué le 
droit d'exploiter leur marque telle qu'elle 
avait été créée et opposé au seul chef de 
demande de modification de cette marque 
une exception d'incompétence ; que la Cour 
de Paris a accueilli à bon droit cette excep- 
tion, loute modification de marque de na- 

ture à porter atteinte aux droits de son pro- 
priétaire devant être soumise aux tribunaux 
civils, par application de l'article 16 de la 
loi du 23 juin 1857 ; qu'elle s'est donc dé- 
clarée incompétente sur le point nettement 
délimité par les conclusions d'appel; que, 
jugeant ensuite que les autres manœuvres 
imputées à la Société Dumesnil, Fauvarque 
et Jean Thomann étaient distinctes de la 
question de propriété ainsi écartée du débat, 
elle a retenu l'examen de l'action en con- 
currence déloyale, qui était de sa compétence, 
et a rejeté comme mal fondée la demande 
de Gentil k Cie; 

Attendu qu'en statuant ainsi dans la limite 
de son pouvoir d'appréciation, la Cour d'ap- 
pel n'a pas violé les textes et principes de 
droit visés au pourvoi ; 

PAR CES MOTIFS, rejette...!1) 

GRANDE-BRETAGNE 

DéSIGNATION COMMERCIALE. — C( TARRAGONA 

PORT». — INADMISSIBILITé. — APPLICATION 

DU TRAITé ANGLO-PORTUGAIS. — CONDAM- 
NATION. 

(High  Court of Justice. 19 octobre 1923. Sandeman c. 
Gold)(i). 

L'affaire dont la Cour est saisie concerne 
une poursuite pour vente, contrairement 
aux prescriptions de la loi de 1887 sur les 
marques (marchandise marks Act), d'un vin 
portant une fausse désignation commerciale, 
en l'espèce la désignation «Tarragona Port». 
Les premiers magistrats estimèrent, après 
examen des faits et des arguments invoqués 
par les parties, qu'il n'avait pas été fait 
usage d'une fausse désignation commerciale 
et ils déclarèrent que la poursuite devait 
être abandonnée. 

Les faits matériels sont les suivants: le 
9 janvier de la présente année, l'intimé ven- 
dait un quart de bouteille de vin d'Espagne 
rouge, connu comme « Tarragone », qui por- 
tait une étiquette sur laquelle étaient im- 
primés les mots « Tarragona Port ». Même 
avant l'année 1914, il eût été difficile de 
justifier un tel procédé commercial, ainsi 
que cela fut déclaré par M. le juge Bail- 

O D'après l'article 16 de la loi du 23 juin 1857 « les 
actions civiles relatives aux marques sont portées de- 
vant les tribunaux civils ». Il s'ensuit qu'un Tribunal 
de commerce ne peut ordonner la modification d'une 
marque déposée, même si cette demande tend à faire 
cesser des actes de concurrence déloyale. Mais le Tri- 
bunal de commerce, qui a compétence pour connaître 
des obligations résultant de quasi-délits entre com- 
merçants, doit retenir la connaissance de tous les 
autres faits allégués à l'appui de l'action en concur- 
rence déloyale. 

(!) Voir Revue de droit international privé de 1924, 
n* 3, p. 367 à 371. L'arrêt est précédé d'une intéres- 
sante étude de M. Jean-Ch. Leroy, chef du contentieux 
des appellations d'origine au Ministère de l'Agricul- 
ture, à Paris, intitulée: «La protection des appellations 
d'origine. Application des conventions anglo-portu- 
gaises de 1914—1916.» 

hache, dans un jugement concernant une 
affaire Holmes c. Pipes Limited (1914-, 1, 
King's Bench, p. 64): L'argument suivant est 
souvent proposé en de telles affaires: si, 
dit-on, en prenant la désignation dans son 
ensemble, il existe une contradiction dans 
ses termes, il est absurde de supposer que 
personne puisse être trompé par elle. En 
conséquence, la désignation incriminée ne 
pourrait être considérée comme une fausse 
désignation commerciale. L'on dit ainsi, dans 
la présente affaire, qu'il y a contradiction de 
termes entre les mots « British » et « Tarra- 
gona ». Le vice de cet argument est qu'il 
suppose les acheteurs de cette sorte d'ar- 
ticles mieux informés qu'ils ne le sont? 
L'affaire qui vient d'être rappelée fut jugée 
en octobre 1913 et, en novembre 1914, un 
acte du Parlement mettant en vigueur le 
traité commercial anglo-portugais a disposé 
que la désignation « Porto », appliquée à un 
vin ou à une liqueur quelconque, autre que 
le vin produit au Portugal, doit être consi- 
dérée comme une fausse désignation com- 
merciale, au sens de la loi de 1887 (Mar- 
chandise marks Act), dont il y a lieu, en 
conséquence, de faire application à propos 
de cette désignation. Mon opinion est que 
cette disposition rend inadmissible l'argu- 
ment invoqué par la défense. 

La question est de savoir si le mot « Port » 
a été appliqué à la marchandise. Si ce mot a 
été appliqué à un vin qui n'était pas d'ori- 
gine portugaise, il doit être considéré comme 
constituant une fausse désignation commer- 
ciale..., le second traité commercial anglo- 
portugais, de 1916, ne fait que renforcer le 
précédent, il n'en retranche rien. Le premier 
traité ayant déclaré que le vin dénommé 
« Port » uoit provenir du Portugal, le second 
traité a ajouté que ce vin doit, en outre, 
avoir été importé avec un certificat délivré 
par les autorités portugaises corn péten les 
et établissant qu'il a droit à l'appellation 
«Porto» en vertu de la législation portu- 
gaise. Mon opinion est que le point de vue 
soutenu par les intimés n'est pas admissible 
depuis l'acte de 1914 et que l'appel doit 
être admis et les magistrats invités à con- 
damner. 

Nouvelles diverses 

ALLEMAGNE 

PROJET D'ADHéSION à L'UNION RESTREINTE 

POUR LA RéPRESSION DES FAUSSES INDICA- 

TIONS DE PROVENANCE 

Le numéro de ce mois de Markenschutz 
und Wettbewerb contient (pp. 22 à 28) un 
article très intéressant de M. Martin Was- 
sermann : Deutschland und das Madrider Ab- 
kommen   über   die   Unterdrückung   falscher 
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Herkunftsbezeichnung. L'auteur y fait l'his- 
torique de l'Union restreinte en question; 
il examine ensuite les raisons pour les- 
quelles l'Allemagne n'y est pas entrée jus- 
qu'ici et il expose enfin les motifs multiples 
qui conseillent à son pays d'y adhérer sans 
délai. Nous avons lu cette étude avec une 
satisfaction d'autant plus grande qu'elle est 
précédée des quelques lignes suivantes: 

Le Gouvernement du Reich a élaboré un 
projet de loi concernant l'adhésion du Reich 
à l'arrangement de Madrid concernant la ré- 
pression des fausses indications de provenance. 
Ce projet, qui a déjà obtenu l'approbation du 
Reichsrat, devrait être soumis à la nouvelle 
Chambre  peu  de temps après son ouverture. 

Ainsi, il y a des fortes présomptions en 
faveur de la prochaine adhésion de l'Alle- 
magne au seul acte de l'Union qu'elle n'a 
pas encore signé. Nous souhaitons qu'elles 
puissent devenir bientôt une réalité. 

LA PROTECTION DES DESSINS ET MODèLES IN- 

DUSTRIELS ET DES ŒUVRES DES ARTS APPLI- 
QUÉS AUX FOIRES D'éCHANTILLONS DE LEIPZIG 

On sait que le législateur allemand offre 
aux auteurs des dessins et modèles deux 
sortes de protection : 

S'il s'agit d'un dessin ou modèle essen- 
tiellement industriel, il y aura lieu de re- 
courir au dépôt prévu par la loi du 11 jan- 
vier 1876 concernant le droit d'auteur sur 
les dessins et modèles industriels (v. Rec. 
gén., tome I, p. 51). Par dessin ou mo- 
dèle industriel, on entend une production 
nouvelle et originale qui frappe l'attention 
par l'arrangement particulier des éléments 
qui la composent. Nous ne sommes pas en 
présence d'une invention brevetable suscep- 
tible de contribuer au progrès de l'indus- 
trie, mais d'une création servant à satisfaire 
le goût et les caprices de la mode, comme 
l'a écrit M. Ch. Lyon-Caen dans son intro- 
duction au Recueil général de la législation 
et des traités concernant la propriété indus- 
trielle, que nous avons publié entre 1896 
et 1912C1). 

(!) M. Paul Schmid (Rec. gén., tome I", p. 51, note 1) 
définit ainsi l'objet de la loi allemande du 11 janvier 
1876 : « Cette loi s'applique à ce qui touche la forme 
« extérieure à donner aux choses, en relief ou en plan, 
« pourvu que ces choses soient reproduites en nombre 
« par des procédés industriels, tout en visant à satis- 
« faire le goût ou le sentiment artistique du public. » 

On trouvera d'autres définitions des dessins de 
fabrique et des modèles de fabrique dans la loi por- 
tugaise concernant la garantie des titres de propriété 
industrielle et commerciale, du 21 mai 1896, articles 158 
et 159 (Rec. gén., tome II, p. 261). Sont considérés par 
le législateur portugais : 

a) comme dessins de fabrique: les dessins, figures, 
gravures, estampes, peintures et tous patrons ou 
dispositions susceptibles d'être imprimés, peints, 
tissés, brodés, gravés et empreints, d'une manière 
distincte, sur la surface des objets fabriqués ; 

b) comme modèles de fabrique : les moules, formes, 
objets en relief et les formes qui représentent les 
produits industriels ou qui sont susceptibles d'être 
appliqués  à  ces produits. Sont exemptés les des- 

11 n'est pas nécessaire que le dessin ou 
modèle industriel présente un caractère ar- 
tistique. Mais il est évident que cette con- 
dition pourra se trouver réalisée. En pareil 
cas, la protection résultant de la loi sur les 
dessins et modèles fera place à celle, plus 
avantageuse, que la loi du 9 janvier 1907, 
revisée le 22 mai 1910, confère aux œuvres 
des arts figuratifs, des arls appliqués et de 
la photographie (cf. Droit d'Auteur, 1907, 
p. 17; 1910, p. 93). Nous disons que cette 
dernière protection est préférable, parce 
qu'elle ne comporte ni dépôt ni enregistre- 
ment, aussi est-elle réclamée de plus en plus 
par diverses industries, notamment par celle 
des broderies de Flauen et la jurisprudence 
est entrée dans la voie de donner satisfac- 
tion aux dessins ainsi exprimés (1). 

Cependant, il ne suffit pas de décréter que 
les dessins et modèles industriels seront 
protégés d'une manière ou d'une autre, il 
importe encore et principalement que la 
protection soit efficace, c'est-à-dire que les 
contrefacteurs soient poursuivis suivant les 
règles d'une procédure expéditive. A cet 
égard, le droit allemand laissait jusqu'ici 
passablement à désirer, en raison de l'inter- 
vention qu'il prévoit des collèges d'experts 
dont l'avis peut être demandé dans les pro- 
cès ordinaires, et même au cours de la pro- 
cédure accélérée engagée pour obtenir une 
mesure provisionnelle (voir les prescriptions 
sur les collèges d'experts dans le Droit 
d'Auteur, années 1901, p. 110, et 1907, 
p. 105)(2). Qu'on songe aux complications 
pouvant résulter d'une telle réglementation, 
surtout dans une entreprise comme la foire 
annuelle de Leipzig, où des milliers d'indus- 
triels et de commerçants malisent d'adresse 

sins, peintures, broderies, gravures, sculptures, etc. 
présentant un caractère artistique. 

Rappelons aussi la doctrine professée en cette ma- 
tière par le tribunal des prud'hommes de Gand (v. 
Droit d'Auteur, 1902, p. 79, lettre de notre correspon- 
dant de Belgique, M. Paul Wauwermans) : ne sont des- 
sins et modèles industriels que les combinaisons de 
lignes, formes ou couleurs destinées à donner un 
aspect nouveau à des objets fabriqués industrielle- 
ment, et qui ont une existence propre, indépendante 
de l'application du dessin qui leur sert de décor. 

En France enfin, la loi du 14 juillet 1909 (v. Prop, 
ind., 1909, p. 90) s'applique à tout dessin nouveau, à 
toute forme plastique nouvelle, à tout objet indus- 
triel qui se différencie de ses similaires, soit par une 
configuration distincte et reconnaissable lui conférant 
un caractère de nouveauté, soit par un ou plusieurs 
effets extérieurs lui donnant une physionomie propre 
et nouvelle (art. 2, alinéa 1). 

Voir une étude d'ensemble sur la protection des 
œuvres d'art appliqué et des dessins et modèles indus- 
triels, avec définitions légales, etc. Droi'f d'Auteur, 1909, 
p. 113 et 125 ; Prop, ind., 1909, p. 155, 172. 

(') Voir Droit d'Auteur, 1912, p. 11,1" col.; 1916, p. 35. 
(=) Les collèges d'experts sont tenus de donner leur 

avis sur les questions qui leur sont posées par les 
tribunaux ou les parquets (voir art. 49 de la loi du 
19 juin 1901 et 46 de la loi du 9 janvier 1907). Mais les 
autorités judiciaires ne sont pas obligées de consul- 
ter les collèges. Toutefois, si nous en croyons les 
Münchner Neueste Nachrichten du 1" avril 1924, un 
rapport d'experts serait obligatoire pour rendre plau- 
sible la contrefaçon d'un dessin ou modèle aux foires 
de Leipzig. 

pour obtenir les suffrages de la clientèle. 
Désireuse de faciliter aux exposants la 

défense de leurs droits de propriété intel- 
lectuelle, la Direction de la foire de Leipzig 
vient de créer une commission d'experts 
composée d'artistes, d'industriels d'art et 
d'autres spécialistes éprouvés, qui sera pen- 
dant toute la durée de la foire à la dispo- 
sition des intéressés pour rédiger des parères 
sur des questions de contrefaçon. Un expo- 
sant s'estimera-t-il lésé en sa qualité d'au- 
teur d'un dessin ou modèle industriel ou 
artistique? Il pourra, par l'entremise de la 
Direction de la foire, requérir l'avis de la 
commission et celle-ci formulera ses conclu- 
sions dans une consultation qui sera prise 
en considération en cas de contestation ju- 
diciaire. 

Le nouveau collège d'experts spécialement 
attaché à la foire de Leipzig rendra sans 
nul doute de très appréciables services, à 
commencer par celui de démontrer à chacun 
que toutes mesures sont prises pour pro- 
téger utilement les droits des participants à 
la foire. 

ARGENTINE 

LA LOI CONCERNANT LES INDICATIONS DE PRO- 
VENANCE DES MARCHANDISES ET LA MARQUE 

« UNIS-FRANCE » 

Nous empruntons à la Journée industrielle, 
financière, économique, du 25 octobre der- 
nier l'entrefilet suivant: 

La marque « Unis-France » paraissant, par 
son titre même, et en dehors des garanties 
qu'exige son application, répondre aux exi- 
gences de la nouvelle loi argentine n° 1127«"), 
du Ier novembre 1923, entrée en vigueur le 
10 de ce mois, concernant la nationalité des 
produits^), la Chambre de commerce de Paris 
s'est préoccupée de savoir si elle serait accep- 
tée par les autorités argentines comme suffi- 
samment justificative de l'origine française 
des produits ou objets qui en sont revêtus. 
Consulté à ce sujet, M. Jean Colin, attaché 
commercial de France à Buenos-Ayres, vient 
d'informer la Chambre de Commerce de Paris 
que la marque «Unis-France» était bien jus- 
tificative d'origine. 

HAITI 

MODIFICATIONS   APPORTéES   à   LA   LOI  DU 

14 DéCEMBRE 1922(2) CONCERNANT LES BRE- 

VETS D'INVENTION  ET LES DESSINS ET MO- 

DèLES INDUSTRIELS 

Nous empruntons au Bulletin of the Pan 
American Union de novembre 1924 (p. 1159) 
l'entrefilet suivant: 

(i) Voir Prop, ind., 1924, p. 169. Nous avions indiqué, 
le 1" novembre 1924, comme date de l'entrée en vi- 
gueur de la loi. Mais il est dit, dans l'entrefilet ci- 
dessus, qu'elle n'est entrée en vigueur que le 10 de 
ce mois. 

(-') Voir Prop, ind., 1923, p. 184. 
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L'article 15(l) de la loi haïtienne sur les 
brevets, du li décembre \9"2% a été modifié 
dans le sens que l'auteur d'une invention bre- 
vetée à l'étranger peut obtenir également un 
brevet à Haïti, pourvu qu'il dépose la de- 
mande y relative au cours de l'année dans 
laquelle il a obtenu le premier brevet. 

ITALIE 
CONSTITUTION D'UN COMITé AUTONOME POUR 

L'EXAMEN DES INVENTIONS 

Nous empruntons au Popolo d'Italia du 
17 octobre dernier les renseignements sui- 
vants : 

« Le nouveau Comité autonome pour l'exa- 
men des inventions vient d'être constitué 
au sein du Comité national scientifique et 
technique. Il est ainsi composé: Président: 
M. le prof. ing. Giuseppe Belluzzo, député; 
Vice-présidents: M. Ping. Paolo Bignami, dé- 
puté; M. le comm. Luigi Brioschi; Membres: 
S. E. M. Ping. Cesare Nava; M. le D' Odo- 
rico Odorico, député; M. Ping. Francesco So- 
maini, député; M. le prof. Itoberto Lepetit, 
el MM. les ing. Francesco Massarelli et Carlo 
Tarlarini. 

Le Comité se propose de prêter, le cas 
échéant, aux inventeurs, l'assistance scienti- 
fique, technique ou financière qui leur serait 
nécessaire. Tout but de lucre est exclu de 
son activité. 

Le siège du Comitato per l'esame dette 
invenzioni est à Milan, 4, Piazza Cavour, 
presso il Comitato Nationale Scientifico Tec- 
nico. » 

SUISSE 

LA MARQUE DE QUALITé DANS L'INDUSTRIE 
HORLOGèRE 

Nous empruntons à la Gazette de Lau- 
sanne du 28 octobre 1924 l'entrefilet sui- 
vant : 

t Depuis quelque temps déjà, des plaintes 
se font entendre dans les milieux horlogers 
suisses contre certains fabricants qui sacri- 
fient la qualité à la quantité et, partant, 
causent au bon renom de toute la corpora- 
tion un tort énorme. Aussi s'est-on demandé 
s'il ne serait pas tout aussi utile de certifier 
la bonne marche d'une montre que le titre 
exact de sa boîte or ou argent, qui est 
assuré par le poinçon du contrôle fédéral 
des matières d'or et d'argent. Cette néces- 
sité est apparue d'autant plus impérieuse 
que les importateurs américains et alle- 
mands ont adopté ou vont adopter une mar- 
que de qualité destinée à protéger le public 
et le commerce horloger contre les montres 
de qualité inférieure et à les guider dans le 
choix d'une bonne montre. Ce programme 
a été adopté au congrès des joaillers et or- 

(*) Voici le texte de l'article : « L'auteur d'une inven- 
tion ou découverte déjà brevetée à l'étranger peut 
obtenir uu brevet en Haïti. La durée du privilège 
accordé par la présente loi ne sera pas modifiée, 
alors même que la protection vient à cesser en pays 
étranger. » 

fèvres à Providence et la publicité en sa 
faveur a déjà commencé. En présence de 
cette situation, le comité de la Fédération 
horlogère suisse a décidé qu'en principe 
celle-ci devait créer elle-même une marque 
de qualité, dont elle serait propriétaire, inar- 
que destinée à tous les produits sérieux et 
qui rendrait superflues les marques étran- 
gères. Après des études approfondies, on s'est 
rallié à un système simple et pratique qui, 
cependant, assure un bon contrôle. La com- 
mission est partie du principe qu'une montre 
sainement construite devait donner des ré- 
sultats normaux, pourvu qu'elle fût termi- 
née soigneusement. B'où deux contrôles suc- 
cessifs : celui du calibre et celui de la ter- 
minaison et du réglage. 

Le premier est réalisé comme suit: les 
membres des sections de la F. H. qui en- 
tendent mettre leurs produits au bénéfice 
de la marque de qualité se font inscrire 
et reçoivent un numéro matricule. Ils sou- 
mettent à un Office de contrôle, composé de 
trois membres et de trois suppléants, les 
calibres dont ils veulent faire usage. La com- 
mission admet le calibre s'il répond aux 
conditions du cahier des charges, remet au 
fabricant un poinçon portant la marque pro- 
tégée dans tous les pays, et le numéro ma- 
tricule du fabricant. Ce dernier sera, dès lors, 
admis à s'en servir pour tous les mouve- 
ments construits conformément au calibre. 

Quant au contrôle de la terminaison et 
du réglage, il y est procédé par un employé 
assermenté du fabricant, qui examine si les 
conditions du cahier des charges à ce sujet 
sont observées, ce qu'il atteste éventuelle- 
ment par l'apposition d'un timbre-test, cor- 
respondant au numéro matricule du fabri- 
cant, attaché au pendant ou aux anses poul- 
ies montres et joint aux mouvements. 

Les montres et les mouvements poinçon- 
nés et timbrés seront donc des pièces dont 
la qualité est garantie. Une publicité mon- 
diale diffusera cette marque. 

Ce ne sont là que les grandes lignes d'un 
projet qui prévoit tous les détails du fonc- 
tionnement de cette nouvelle institution qui 
est appelée, nous en sommes certain, à sau- 
vegarder efficacement l'avenir de notre in- 
dustrie horlogère. 

Bibliographie 
OUVBAGES NOUVEAUX 

DAS DEUTSCHE WARENZEICIIENRECHT (Freund- 
Magnus), Teil I : Die internationalen An- 
träge, par MM. les Drs Friedrich Junget 
et Julius Magnus, à Berlin (Guttentasche 
Sammlung deutscher Reichsgesetze, n°87.a, 
1924, sechste, neuarbeitete Auflage, 19X 
13 cm., 247 p., Walter de Gruyter k C°, 
Berlin und Leipzig). 
MM. les Drs Jungel et Magnus nous offrent 

une nouvelle édition remaniée de l'ouvrage 
Warenbezekhnungsgesetz, par Freund et Ma- 
gnus,   dont  la  5e  édition  avait  paru  en 

1909. La première partie vient de paraître, 
sous  le titre Die internationalen Verträge ; 

I elle traite : 
1° De l'enregistrement international des 

marques. 2° De la Convention d'Union. 3° Des 
conventions particulières. 4° Des traités de 
paix. 

Chacune de ses rubriques comprend le 
texte des actes internationaux et des me- 
sures prises par l'Allemagne en la matière, 
ainsi qu'un commentaire explicatif, toujours 
fort clair et opportun, de ces textes. Le titre I, 
consacré aux marques, renferme également 
le texte des communications et des publica- 
tions de notre Bureau dans ce domaine. 

L'ouvrage comporte également un appen- 
dice, où sont publiés les textes de l'Arran- 
gement de Madrid concernant les indications 
de provenance et de divers autres actes légis- 
latifs nationaux et internationaux en ma- 
tière de propriété industrielle. Le lecteur 
trouve enfin dans cet excellent livre une 
table analytique très bien faite et un tableau 
indiquant les lois sur les marques des divers 
pays du monde, les formalités du dépôt, les 
taxes et la durée de la protection, le nom 
de l'administration compétente, etc. Il in- 
dique en outre si et depuis quand chaque 
pays fait partie de l'Union générale ou des 
Unions restreintes en matière de propriété 
industrielle et s'il a signé avec l'Allemagne 
une convention particulière. Ce tableau, très 
détaillé et très utile, complète heureusement 
un livre que nous ne saurions trop recom- 
mander aux personnes qui ont intérêt à 
connaître la législation des marques. Dès que 
les autres parties de l'ouvrage auront paru, 
nous ne manquerons pas de les signaler à 
nos lecteurs. 
CRITISCHE BESCHOUWINGEN BETREFFENDE DE 

WETTELUKE   BEPALINGEN   TOT  BESCHER- 

MING VAN DEN INDUSTRIEELEN ELGENDOM 

MEER   IN   HET   BIJZONDER   IN   NEDERLAND 

(Observations critiques concernant les 
prescriptions légales pour la protection 
de la propriété industrielle, notamment 
en Hollande), par le Dr h. M. L. Van der 
Schaaff. 
Cet ouvrage, qui comprend 170 pages, 

constitue la thèse de doctorat de l'auteur. 
Il a été publié en volume par la SytholFs 
Nitgevers Maatschappij, à Leyde (Pays-Bas). 

L'ouvrage contient une partie introductive 
concernant le droit en vigueur aux Pays-Bas 
et une partie critique dans laquelle l'au- 
teur, qui est ingénieur-conseil en matière 
de propriété industrielle, montre les dé- 
fauts de la législation actuelle et la manière 
par laquelle on pourrait — à son avis — 
y remédier. Un long chapitre est consacré 
à la question : « Qu'est-ce qui est une subs- 
tance pour les effets de la législation sur 
les brevets?» Les questions touchant aux dé- 
lais de priorité (y compris ceux pour les 
expositions), le droit sur les marques dans 
les colonies néerlandaises et l'annulation 
d'une marque ont été également étudiées par 
l'auteur à la lumière de son expérience. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 
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